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I. Code électoral 
 

Livre V : Dispositions applicables à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française et aux îles Wallis et Futuna 

Titre IV : Dispositions applicables à l'élection des membres de l'assemblée de la 
Polynésie française 

 

(…) 

 

− Article L. 415-2 

Créé par Loi n°2007-1720 du 7 décembre 2007 - art. 1 

   [Modifié par l’article 5, ex 4 bis] 

Dans les circonscriptions électorales mentionnées les sections composant la circonscription électorale 
unique mentionnée à l'article 104 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française, à l'exception  de celle des îles du Vent des première, deuxième et 
troisième sections des îles du Vent, les frais de transport aérien dûment justifiés, exposés à l'intérieur de la 
circonscription section intéressée par les candidats à l'élection des membres de l'assemblée de la Polynésie 
française, sont remboursés aux listes ayant obtenu au moins 3 % des suffrages exprimés au premier tour de 
scrutin dans la circonscription section concernée, dans la limite d'un plafond fixé par arrêté du ministre 
chargé de l'outre-mer.  

Un arrêté du haut-commissaire de la République fixe le barème et les modalités suivant lesquels ces 
dépenses sont remboursées par l'Etat. 

 

 

Livre VI : Dispositions particulières à Mayotte, à Saint-Barthélémy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon 

Titre II : Saint-Barthélémy 

Chapitre III : Dispositions applicables à l'élection des conseillers territoriaux 

 

(…) 

 

− Article LO. 497

Créé par Loi n°2007-223 du 21 février 2007 - art. 7 (V) JORF 22 février 2007 

    [Modifié par l’article 27, ex 7 quater] 

Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant la proclamation des 
résultats par tout candidat ou tout électeur de la collectivité devant le Conseil d'Etat statuant au contentieux. 

Le même droit est ouvert au représentant de l'Etat s'il estime que les conditions et les formes légalement 
prescrites n'ont pas été respectées. 

La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l'article LO 498 peut être 
contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce candidat a remplacé le conseiller 
territorial dont le siège est devenu vacant. 
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La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité d'un ou de plusieurs candidats n'entraîne l'annulation 
de l'élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d'Etat proclame en conséquence l'élection 
du ou des suivants de liste. 

Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la 
réclamation. 

Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 52-15, le Conseil d'Etat peut déclarer 
inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, fait 
apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. Dans les autres cas, le Conseil d'Etat peut 
ne pas prononcer l'inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d'Etat a déclaré 
inéligible un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d'office. 

 

 

Titre III : Saint-Martin 

Chapitre III : Dispositions applicables à l'élection des conseillers territoriaux 

 

(…) 

 

− Article LO. 524 

Créé par Loi n°2007-223 du 21 février 2007 - art. 7 (V) JORF 22 février 2007 

   [Modifié par l’article 27, ex 7 quater] 

Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant la proclamation des 
résultats par tout candidat ou tout électeur de la collectivité, devant le Conseil d'Etat statuant au 
contentieux. 

Le même droit est ouvert au représentant de l'Etat s'il estime que les conditions et les formes légalement 
prescrites n'ont pas été respectées. 

La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l'article LO 525 peut être 
contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce candidat a remplacé le conseiller 
territorial dont le siège est devenu vacant. 

La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité d'un ou de plusieurs candidats n'entraîne l'annulation 
de l'élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d'Etat proclame en conséquence l'élection 
du ou des suivants de liste. 

Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la 
réclamation. 

Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 52-15, le Conseil d'Etat peut déclarer 
inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, fait 
apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. Dans les autres cas, le Conseil d'Etat peut 
ne pas prononcer l'inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d'Etat a déclaré 
inéligible un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d'office. 
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Titre IV : Saint-Pierre-et-Miquelon 

Chapitre III : Dispositions applicables à l'élection des conseillers territoriaux 

 

(…) 

 

− Article LO. 552 

Créé par 

   [Modifié par l’article 27, ex 7 quater] 

Loi n°2007-223 du 21 février 2007 - art. 7 (V) JORF 22 février 2007 

Les élections au conseil territorial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant la proclamation des 
résultats par tout candidat ou tout électeur de la collectivité, devant le Conseil d'Etat statuant au 
contentieux. 

Le même droit est ouvert au représentant de l'Etat s'il estime que les conditions et les formes légalement 
prescrites n'ont pas été respectées. 

La proclamation du candidat devenu conseiller territorial par application de l'article LO 553 peut être 
contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce candidat a remplacé le conseiller 
territorial dont le siège est devenu vacant. 

La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité d'un ou de plusieurs candidats n'entraîne l'annulation 
de l'élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d'Etat proclame en conséquence l'élection 
du ou des suivants de liste. 

Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la 
réclamation. 

Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 52-15, le Conseil d'Etat peut déclarer 
inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, fait 
apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. Dans les autres cas, le Conseil d'Etat peut 
ne pas prononcer l'inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d'Etat a déclaré 
inéligible un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d'office. 

 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3531C4281349DAE030945F6624BB76B2.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000000465963&idArticle=LEGIARTI000006399944&dateTexte=20070222�
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II. Code des juridictions financières 
 

Livre II : Les chambres régionales et territoriales des comptes 

Deuxième partie : Les chambres territoriales des comptes 

Titre VII : Dispositions applicables en Polynésie française 

Chapitre II : De la chambre territoriale des comptes 

Section 1 : Missions 

 

(…) 

 

− Article LO. 272-12 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

     [Modifié par l’article 47, ex 17] 

La chambre territoriale des comptes examine la gestion de la Polynésie française et de ses établissements 
publics.  

Elle examine en outre celle des établissements, sociétés, groupements et organismes, quel que soit leur 
statut juridique, auxquels la Polynésie française et ses établissements publics apportent un concours 
financier supérieur à 179 000 F CFP (1 500 euros) ou dans lesquels ils détiennent, séparément ou ensemble, 
plus de la moitié du capital ou des voix dans les organes délibérants, ou exercent un pouvoir prépondérant 
de décision ou de gestion, lorsque la vérification lui en est confiée par un arrêté du premier président de la 
Cour des comptes.  

Elle peut également assurer les vérifications prévues au deuxième alinéa sur demande motivée du haut-
commissaire, de l'assemblée de la Polynésie française, du gouvernement de la Polynésie française ou de 
l'établissement public.  

Elle peut assurer la vérification des comptes des filiales des établissements, sociétés, groupements et 
organismes mentionnés au deuxième alinéa, lorsque ces derniers détiennent dans lesdites filiales, 
séparément ou ensemble, plus de la moitié du capital ou des voix dans les organismes délibérants, ou 
exercent un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion.  

Elle peut aussi, dans le cadre du contrôle des comptes de l'autorité délégante, vérifier auprès des 
délégataires de service public les comptes qu'ils ont produits aux autorités délégantes.  

L'examen de gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l'économie des moyens mis en oeuvre 
et sur l'évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par l'organe délibérant. L'opportunité 
de ces objectifs ne peut faire l'objet d'observations. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er,5,6,18,24 à 32 et 34 de la présente loi entrent en 
vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 du 
8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 
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III. Loi organique n°99-209 du 19 mars 1999 relative à  
la Nouvelle-Calédonie 

 

Titre III : Les institutions de la Nouvelle-Calédonie  

Chapitre III : Le gouvernement  

Section 4 : Attributions du président du gouvernement.  

− Article 134  

Modifié par Loi organique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 39 

     [Modifié par l’article 49, ex 19] 

Le président du gouvernement représente la Nouvelle-Calédonie. 

En vertu d'une délibération du gouvernement, il intente les actions et défend devant les juridictions, au nom 
de la Nouvelle-Calédonie, sous réserve des dispositions de l'article 69. 

Il exerce le pouvoir de police administrative pour la protection des personnes, des biens et de 
l’environnement dans les domaines de compétence relevant de la Nouvelle-Calédonie pour lesquels 
une telle police est instaurée, sous réserve des pouvoirs dévolus aux autres autorités administratives 
investies d’un pouvoir de police. 

Il dirige l'administration de la Nouvelle-Calédonie et nomme aux emplois publics de la Nouvelle-
Calédonie, sous réserve des dispositions de l'article 132. Il est ordonnateur des dépenses et prescrit 
l'exécution des recettes de la Nouvelle-Calédonie. Il signe tous les contrats au nom de celle-ci. 

Il peut déléguer en toute matière sa signature au secrétaire général, aux secrétaires généraux adjoints, aux 
directeurs, aux directeurs adjoints, aux chefs de service et aux chefs de service adjoints ainsi qu'aux agents 
publics occupant des fonctions au moins équivalentes.  

Les personnes mentionnées à l’alinéa précédent peuvent donner délégation aux agents placés sous 
leur autorité pour signer tous les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elles ont elles-mêmes reçu 
délégation. 

Le président du gouvernement assure dans les quinze jours la publication au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie des actes ressortissant à la compétence des institutions de la Nouvelle-Calédonie. 

 

(…) 

 

Chapitre IV : Le sénat coutumier et les conseils coutumiers  

Section 1 : Le sénat coutumier.  

− 

Modifié par 

Article 137  

LOI organique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 46 

Le sénat coutumier est composé de seize membres désignés par chaque conseil coutumier, selon les usages 
reconnus par la coutume, à raison de deux représentants par aire coutumière de la Nouvelle-Calédonie. 

Le président du gouvernement constate, par arrêté publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, ces 
désignations. 

Pour les renouvellements du sénat coutumier intervenant à compter de 2005, ses membres peuvent être élus 
dans chaque aire coutumière selon des modalités et par un collège électoral déterminés par une loi du pays. 

Toutefois ne peuvent être désignées ou élues membres du sénat coutumier les personnes visées au 2° du I 
de l'article 195, bien qu'ayant satisfait aux usages reconnus par la coutume.  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F42255A82B55E75CE53FC9BD25B4F2B0.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000020953869&idArticle=LEGIARTI000020955288&dateTexte=20090806&categorieLien=id#LEGIARTI000020955288�
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Le haut-commissaire déclare démissionnaire d'office tout membre du sénat coutumier désigné ou élu frappé 
de l'inéligibilité prévue au 2° du I de l'article 195.  

 

 

− 

La durée du premier mandat des membres du sénat coutumier est de six ans. Les mandats suivants sont de 
cinq ans. Le renouvellement du sénat coutumier intervient au plus tard dans le mois précédant la fin du 
mandat de ses membres.  

Article 138 

A la demande d'au moins six conseils coutumiers, il est procédé au renouvellement intégral du sénat 
coutumier. Cette demande ne peut intervenir dans les six mois précédant un renouvellement général. Le 
nouveau sénat coutumier poursuit jusqu'à son terme le mandat du sénat dissous.  

Les sièges devenus vacants en cours de mandat sont pourvus dans les trois mois de la constatation de la 
vacance.  

 

 

− Article 138-1

Créé par 

      [Modifié par l’article 50, ex 20] 

LOI organique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 46 

Le mandat de membre du sénat coutumier est incompatible :  

1° Avec la qualité de membre du gouvernement, d'une assemblée de province ou du conseil économique et 
social ; ou d’une assemblée de province ; 

2° Avec la qualité de membre d'une assemblée ou d'un exécutif d'une collectivité d'outre-mer, ainsi qu'avec 
celle de conseiller général, de conseiller régional, de conseiller de Paris et de membre de l'Assemblée de 
Corse ;  

3° Avec les fonctions de militaire de carrière ou assimilé en activité de service ou servant au-delà de la 
durée légale ;  

4° Avec les fonctions de magistrat des juridictions administratives ou des juridictions judiciaires et avec les 
fonctions publiques non électives ;  

5° Avec les fonctions de directeur ou de président d'établissement public lorsqu'elles sont rémunérées.  

 

 

Titre IV : Les provinces  

Chapitre Ier : Les assemblées de province.  

− 

Toutes les matières qui sont de la compétence de la province relèvent de l'assemblée de province, à 
l'exception de celles qui sont attribuées par la présente loi au président de l'assemblée de province.  

Article 157 

Dans les matières de sa compétence, l'assemblée de province peut prendre les mesures prévues par les 
articles 86 à 88.  

 

 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F42255A82B55E75CE53FC9BD25B4F2B0.tpdjo07v_1?cidTexte=JORFTEXT000020953869&idArticle=LEGIARTI000020955288&dateTexte=20090806&categorieLien=id#LEGIARTI000020955288�
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− 

Modifié par Loiorganique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 23 

Article 158  

Les articles L. 1411-1 à L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales sont applicables aux 
délégations de service public des provinces, de leurs établissements publics et des syndicats mixtes 
auxquels elles participent.  

Les assemblées délibérantes de ces personnes morales de droit public se prononcent sur le principe de toute 
délégation de service public. Elles statuent au vu d'un rapport auquel est annexé un document présentant les 
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.  

Elles sont saisies, après une procédure de publicité et de recueil d'offres dans les conditions prévues aux 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 1411-1 du même code, et l'avis d'une commission élue en leur 
sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, du choix proposé par l'autorité habilitée à signer 
la convention parmi les entreprises qui ont présenté une offre.  

Elles se prononcent deux mois au moins après la saisine de la commission. Les documents sur lesquels 
elles se prononcent leur sont transmis au moins quinze jours avant leur délibération.  

Le présent article ne s'applique pas aux délégations de service public lorsque ce service est confié à une 
personne morale de droit public ou intégralement détenue par des personnes publiques, et à condition 
qu'elle réalise la majeure partie de son activité avec l'autorité délégante et que l'activité déléguée figure 
expressément dans ses statuts ou dans son objet social. 

 

 

− Article 158-1

La délibération de l’assemblée de province chargeant son président de souscrire un marché 
déterminé peut être prise avant l’engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle 
comporte alors obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché. 

      [Créé par l’article 51, ex 21] 

L’assemblée de province peut à tout moment décider que la signature du marché ne pourra 
intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le 
montant du marché. 

 

 

Chapitre II : Le président de l'assemblée de province.  

− 

Le président de l'assemblée de province est l'exécutif de la province et, à ce titre, représente celle-ci. Il 
prépare et exécute les délibérations de l'assemblée. Il est l'ordonnateur des dépenses et prescrit l'exécution 
des recettes. Il gère le domaine de la province. Il assure la publication au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie des actes ressortissant à la compétence de la province.  

Article 173  

Il peut, en toute matière, déléguer à un ou plusieurs des vice-présidents l'exercice d'une partie de ses 
attributions.  

 

 

− 

Modifié par Loi organique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 39 

Article 174  

Le président de l'assemblée de province est le chef de l'administration provinciale. Il nomme aux emplois 
créés par l'assemblée de province. 
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Il peut déléguer en toute matière sa signature aux vice-présidents, au secrétaire général, aux secrétaires 
généraux adjoints, aux directeurs, aux directeurs adjoints, aux chefs de service et aux chefs de service 
adjoints ainsi qu'aux agents publics occupant des fonctions au moins équivalentes.  

 

 

− 

Le président exerce la police de l'assemblée dans l'enceinte de celle-ci. Il peut faire expulser de la salle des 
séances toute personne qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit flagrant, il peut faire procéder à des 
arrestations. Il en dresse procès-verbal qu'il transmet immédiatement au procureur de la République.  

Article 175 

En cas de besoin, il peut faire appel au haut-commissaire ou à son représentant dans la province pour 
s'assurer le concours de la force publique.  

 

 

− 

Modifié par Loi organique n°2009-969 du 3 août 2009 - art. 27 

Article 176  

Le président adresse aux membres de l'assemblée : 

1° Lors des réunions budgétaires, un rapport sur l'activité des services administratifs de la province et sur 
l'état des participations de la province au capital de sociétés et l'activité de celles-ci ; 

2° Un rapport sur l'activité des services publics dont la gestion a été déléguée. 

NOTA:  

Conformément à l'article 61 de la la loi organique n° 2009-969 du 3 août 2009, les dispositions de son article 27 sont applicables 
à compter de l'exercice 2011. 

 

 

− 

En cas de vacance du siège du président de l'assemblée de province, il est procédé, dans le délai d'un mois 
et selon les modalités prévues à l'article 161, à l'élection du président et des trois vice-présidents. Jusqu'à 
cette élection, les fonctions de président sont exercées par les vice-présidents dans l'ordre déterminé à cet 
article ou, à défaut, par le doyen d'âge.  

Article 177  

En cas de vacance du siège d'un vice-président, il est procédé à son remplacement dans le délai d'un mois 
selon les modalités prévues à l'article 161.  

En cas de démission du bureau, il est procédé à son remplacement dans le même délai et selon les mêmes 
modalités, sur convocation du doyen d'âge ou, à défaut, du haut-commissaire.  

 

 

− Article 177-1 

Le président de l’assemblée de province peut, par délégation de l’assemblée, être chargé pour la 
durée de son mandat de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des contrats de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être 
réglementairement passés de gré à gré lorsque les crédits sont inscrits au budget.  

     [Créé par l’article 52, ex 22] 

Le président de l’assemblée de province rend compte à la plus proche réunion utile de l’assemblée de 
province de l’exercice de cette compétence.  
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− Article 177-2 

Lorsqu’il n’est pas fait application de l’article 177-1, la délibération de l’assemblée de province 
chargeant son président de souscrire un marché déterminé peut être prise avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la définition de l’étendue 
du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché.  

     [Créé par l’article 52, ex 22] 
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IV. Loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française 

 

Titre II : L'application des lois et règlements en Polynésie française. 
 

− Article 9 

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 9 

     [Modifié par l’article 6, ex 5A] 

L’assemblée de la Polynésie française est consultée : 

1° Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets d’ordonnance qui introduisent, modifient ou 
suppriment des dispositions particulières à la Polynésie française ; 

2° Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement de l’article 74-1 de la Constitution ; 

3° Sur les projets de loi autorisant la ratification ou l’approbation des engagements internationaux qui 
interviennent dans les domaines de compétence de la Polynésie française. 

Les projets de loi mentionnés aux 1° et 3° sont accompagnés, le cas échéant, des documents prévus 
aux articles 8 et 11 de la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application des 
articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution 

L’assemblée dispose d’un délai d’un mois pour rendre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du haut-commissaire de la République. Le délai expiré, l’avis est réputé avoir été 
donné. 

Sauf lorsqu’est en cause la définition du statut de la Polynésie française prévue par l’article 74 de la 
Constitution, l’avis peut être émis par la commission permanente si elle y a été habilitée par l’assemblée de 
la Polynésie française.  

Les consultations mentionnées aux alinéas précédents doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du 
projet de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la première assemblée saisie. Les avis 
portant sur les projets de loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions relatives à l’organisation 
particulière de la Polynésie française sont rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil 
d’État.  

Les avis émis au titre du présent article sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française.  

Lorsque l’assemblée de la Polynésie française fait usage de la faculté qui lui est ouverte par l’article 133, 
les résolutions par lesquelles elle présente des propositions de modification des dispositions législatives et 
réglementaires applicables en Polynésie française ont valeur d’avis au sens du présent article lorsque le 
Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en tout ou partie, ces propositions.  

À la demande du Président de l’Assemblée nationale ou du Président du Sénat, le haut-commissaire est 
tenu de consulter l’assemblée de la Polynésie française sur les propositions de loi mentionnées au présent 
article. 
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Titre III : Les compétences 

Chapitre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat, la Polynésie française et 
les communes. 

Section 2 : Les compétences particulières de la Polynésie française. 

(…) 

 

− Article 30 

La Polynésie française peut La Polynésie française et ses établissements publics peuvent  participer au 
capital des sociétés privées gérant un service public ou d’intérêt général ; elle peut ils peuvent aussi, pour 
des motifs d’intérêt général, participer au capital de sociétés commerciales. 

     [Modifié par l’article 7, ex 5 B] 

Ces participations feront l’objet d’un rapport annuel annexé, selon les cas,  au compte administratif de la 
Polynésie française ou au compte administratif ou financier des établissements publics  examiné 
annuellement. 

Les représentants de la Polynésie française et les représentants des établissements publics de la 
Polynésie française au conseil d’administration ou au conseil de surveillance de sociétés mentionnées 
au premier alinéa sont respectivement désignés par le conseil des ministres de la Polynésie française 
et par le conseil d’administration de l’établissement public actionnaire.  

 

 

− Article 30-1 

La Polynésie française peut, pour l’exercice de ses compétences, créer des autorités administratives 
indépendantes, pourvues ou non de la personnalité morale, aux fins d’exercer des missions de 
régulation dans le secteur économique. 

     [Créé par l’article 8, ex 5 C] 

L’acte prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays” créant une autorité administrative indépendante 
en définit les garanties d’indépendance, d’expertise et de continuité. 

Il peut lui attribuer, par dérogation aux dispositions des articles 64, 67, 89 à 92 et 95, un pouvoir 
réglementaire ainsi que les pouvoirs d’investigation, de contrôle, de recommandation, de règlement 
des différends et de sanction, strictement nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 

 

Section 3 : La participation de la Polynésie française à l'exercice des compétences de 
l'Etat. 

(…) 

 

− Article 41

Le Président de la Polynésie française ou son représentant participe, au sein de la délégation française, aux 
négociations relatives aux relations entre la Communauté européenne l’Union européenne  et la Polynésie 
française. 

     [Modifié par l’article 9, ex 5 D] 

Le président de la Polynésie française peut demander à l’État de prendre l’initiative de négociations 
avec l’Union européenne en vue d’obtenir des mesures spécifiques, utiles au développement de la 
Polynésie française.  

 

 



18 
 

− 

La Polynésie française peut, avec l’accord des autorités de la République, être membre ou membre associé 
d’organisations internationales du Pacifique ou observateur auprès de celles-ci. 

Article 42. 

En outre, le Président de la Polynésie française ou son représentant peut être associé, avec l’accord des 
autorités de la République, aux travaux des organismes régionaux du Pacifique dans les domaines relevant 
de la compétence de la Polynésie française. 

Elle y est représentée par le Président de la Polynésie française ou son représentant. 

 

Section 4 : Les compétences des communes de la Polynésie française. 

− Article 43 

I. – Dans le cadre des règles édictées par l’Etat et par la Polynésie française conformément à leurs 
compétences respectives, et sans préjudice des attributions qui leur sont réservées à la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi organique, par les lois et règlements en vigueur, les communes de la Polynésie 
française sont compétentes dans les matières suivantes : 

    [Modifié par l’article 10, ex 5 E] 

1° Police municipale ; 

2° Voirie communale ; 

3° Cimetières ; 

4° Transports communaux ; 

5° Constructions, entretien et fonctionnement des écoles de l’enseignement du premier degré ; 

6° Distribution d’eau potable, sans préjudice pour la Polynésie française de satisfaire ses propres 
besoins ; 

7° Collecte et traitement des ordures ménagères ; 

8° Collecte et traitement des déchets végétaux ; 

9° Collecte et traitement des eaux usées. 

II. - Dans les conditions définies par les actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du pays" et la 
réglementation édictée par la Polynésie française, sous réserve du transfert des moyens nécessaires à 
l'exercice de ces compétences, les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent intervenir dans les matières suivantes : 

1° Aides et interventions économiques ; 

2° Aide sociale ; 

3° Urbanisme ; 

4° Culture et patrimoine local. 

 

(…) 

 

Section 5 : La domanialité.  

− 

L'Etat, la Polynésie française et les communes exercent, chacun en ce qui le concerne, leur droit de 
propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 

Article 46 
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− Article 47.

Le domaine de la Polynésie française comprend notamment les biens vacants et sans maître, y compris les 
valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les délais prévus par la législation 
applicable au domaine de l’Etat, ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou dont les successions ont 
été abandonnées, la zone dite des cinquante pas géométriques des îles Marquises et l’ensemble des cours 
d’eau, lacs, eaux souterraines et sources. 

   [Modifié par l’article 11, ex 5 F] 

Le domaine public maritime de la Polynésie française comprend, sous réserve des droits de l’Etat et des 
tiers, les rivages de la mer, y compris les lais et relais de la mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, 
en particulier les rades et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales. 

Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent sous réserve des emprises nécessaires, à la date de 
publication de la présente loi organique, à l’exercice par l’Etat de ses compétences et tant que cette 
nécessité sera justifiée. 

La Polynésie française réglemente et exerce le droit d’exploration et le droit d’exploitation des ressources 
naturelles biologiques et non biologiques des eaux intérieures, en particulier les rades et les lagons, du sol, 
du sous-sol et des eaux sur-jacentes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive dans le 
respect des engagements internationaux. 

 

 

Section 6 : Les relations entre collectivités publiques. 

− Article 48 

Les autorités de la Polynésie française peuvent déléguer aux maires ou aux présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale  les compétences pour prendre les mesures individuelles 
d’application des actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” et des réglementations édictées par 
ces autorités. 

   [Modifié par l’article 10, ex 5 E] 

La délégation de compétences ne peut intervenir qu’avec l’accord du conseil municipal de la commune 
intéressée ou de l’assemblée délibérante de l’établissement public de coopération intercommunale 
intéressé et s’accompagne du transfert des moyens nécessaires à l’exercice des pouvoirs qui font l’objet de 
la délégation. 

 

 

− 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 15 

Article 49 

La Polynésie française fixe les règles relatives à la commande publique des communes, de leurs 
groupements et de leurs établissements publics dans le respect des principes de liberté d'accès, d'égalité de 
traitement des candidats, de transparence des procédures, d'efficacité de la commande publique et de bon 
emploi des deniers publics. 

 

 

− Article 49-1

I. – L’assemblée de la Polynésie française adopte un schéma d’aménagement général qui fixe les 
orientations fondamentales à moyen terme en matière de développement durable, de mise en valeur 
du territoire et de protection de l’environnement. Ce schéma détermine notamment la destination 
générale des différentes parties du territoire de la Polynésie française, l’implantation des grands 
équipements d’infrastructures et de transport, la localisation préférentielle des extensions urbaines, 
des activités industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières, touristiques et relatives aux 
énergies renouvelables ainsi que celles relatives aux nouvelles technologies de l’information et de la 
communication.  

      [Crée par l’article 12, ex 5 GAA] 
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Au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la date d’approbation, l’assemblée de 
la Polynésie française procède à une analyse du schéma, notamment du point de vue de 
l’environnement, et délibère sur son maintien en vigueur ou sur une mise en révision complète ou 
partielle. 

À défaut d’une telle délibération, le schéma d’aménagement général devient caduc.  

Le schéma d’aménagement général peut être modifié par délibération de l’assemblée de la Polynésie 
française, après avis du conseil économique, social et culturel en application de l’article 151. 

II. – Le schéma d’aménagement général doit respecter : 

1° Les règles générales d’aménagement et d’urbanisme applicables ; 

2° Les servitudes d’utilité publique et les dispositions nécessaires à la mise en œuvre d’opérations 
d’intérêt général pour la Polynésie française ; 

3° Les règles applicables en matière de protection des sites et des paysages ainsi qu’en matière de 
protection des monuments classés ou inscrits.  

Le schéma d’aménagement général prend en compte les programmes de l’État et ceux des communes 
et de leurs établissements et services publics. 

III. – Le schéma d’aménagement général est élaboré à l’initiative et sous l’autorité du gouvernement 
de la Polynésie française.  

Sont associés à cette élaboration l’État, les communes, les établissements publics de coopération 
intercommunale et le conseil économique, social et culturel. Les chambres d’agriculture, les 
chambres de commerce et d’industrie territoriales et les chambres de métiers le sont également, à 
leur demande, ainsi que les organisations professionnelles intéressées.  

Le projet de schéma d’aménagement général peut être soumis à enquête publique dans les conditions 
définies par une délibération de l’assemblée de la Polynésie française.  

 

 

− 

Dans les communes dotées d'un document d'urbanisme opposable aux tiers, le gouvernement de la 
Polynésie française peut donner, par arrêté pris sur la demande ou après accord du conseil municipal, 
compétence au maire, agissant au nom de la commune, soit pour l'instruction et la délivrance des 
autorisations individuelles d'occupation du sol et des certificats d'urbanisme, soit pour la seule délivrance 
de ces autorisations et certificats, dans les conditions prévues par la réglementation applicable en Polynésie 
française. 

Article 50 

 

 

− 

Les programmes de logements sociaux construits, acquis ou améliorés avec le concours financier de l'Etat 
font l'objet de conventions passées entre l'Etat et la Polynésie française. Ces conventions prévoient 
également l'information du maire de la commune intéressée sur les principes régissant les attributions de 
ces logements et les décisions d'attribution. 

Article 51 

En contrepartie d'un apport de terrain, d'un financement ou d'une garantie financière des communes à la 
réalisation des programmes de logements sociaux, les communes signent des conventions particulières avec 
l'Etat et la Polynésie française. Ces conventions prévoient notamment les modalités de réservation de ces 
logements. 
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− Article 52

Un fonds intercommunal de péréquation reçoit une quote-part des impôts, droits et taxes perçus au profit du 
budget général de la Polynésie française. 

     [Modifié par les articles 13 et 14, ex 5 GA et 5 GB] 

Cette quote-part, qui ne peut être inférieure à 15 % desdites ressources, est fixée par décret, après 
consultation de l'assemblée de la Polynésie française et du conseil des ministres de la Polynésie française, 
en tenant compte des charges respectives de la Polynésie française et des communes. Lorsque le compte 
administratif de la Polynésie française fait apparaître que le produit des impôts, droits et taxes 
effectivement perçus est inférieur au produit prévu au budget primitif, le montant de la différence est inscrit 
en déduction de l'assiette du fonds intercommunal de péréquation de l'année suivant celle de l'adoption du 
compte administratif. 

Le fonds intercommunal de péréquation peut recevoir également des subventions de l'Etat destinées à 
l'ensemble des communes. 

Le fonds intercommunal de péréquation est géré par un comité des finances locales de la Polynésie 
française, présidé conjointement par le haut-commissaire de la République et le président de la Polynésie 
française et comprenant des représentants des communes, du gouvernement de la Polynésie française, de 
l'assemblée de la Polynésie française et de l'Etat. Les représentants des collectivités territoriales constituent 
la majorité des membres du comité. 

Ce comité répartit les ressources du fonds entre les communes, pour une part au prorata du nombre de leurs 
habitants, pour une autre part compte tenu de leurs charges. Il peut décider d'attribuer une dotation affectée 
à des groupements de communes pour la réalisation d'opérations d'investissement ou la prise en charge de 
dépenses de fonctionnement présentant un intérêt intercommunal. 

Le gouvernement de la Polynésie française, l’assemblée de la Polynésie française ou le haut-
commissaire de la République peuvent consulter le comité des finances locales sur tout projet d’acte 
prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays”, tout projet de délibération ou tout projet d’acte 
réglementaire présentant des conséquences financières pour les communes ou groupements de 
communes. Lorsqu’un projet d’acte crée ou modifie une norme à caractère obligatoire, la 
consultation du comité des finances locales porte également sur l’impact financier de la norme. 

Le comité des finances locales a pour mission de fournir au gouvernement de la Polynésie française et 
à l’assemblée de la Polynésie française les analyses nécessaires à l’élaboration des dispositions des 
projets de délibération et d’acte prévu à l’article 140 dénommé “lois du pays” intéressant les 
communes. Dans un cadre pluriannuel, il a la charge de la réalisation d’études sur les facteurs 
d’évolution de la dépense locale. Les résultats de ces études font l’objet d’un rapport au 
gouvernement de la Polynésie française 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article et notamment les 
conditions d'élection des représentants des communes et de l'assemblée de la Polynésie française au comité 
des finances locales. Il fixe également les modalités selon lesquelles le fonds assure à chaque commune un 
minimum de ressources. 

Le comité des finances locales est également chargé du diagnostic et du suivi financiers, au cas par 
cas et dans le respect de l’article 6, de la situation des communes qui ne peuvent pas se conformer 
aux obligations prévues aux articles L. 2573-27, L. 2573-28 et L. 2573-30 du code général des 
collectivités territoriales. S’il est saisi d’une demande à cet effet par une ou plusieurs communes, le 
comité des finances locales peut émettre des recommandations à valeur consultative.  

 

 

− Article 53

La Polynésie française institue des impôts ou taxes spécifiques aux communes ou aux établissements 
publics de coopération intercommunale, y compris sur les services rendus. 

     [Modifié par l’article 10, ex 5 E] 

Le taux de ces impôts et taxes ainsi que les modalités de leur perception sont décidés par délibération du 
conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale, 
dans le respect de la réglementation instituée par la Polynésie française. 
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Les communes peuvent, en outre, dans le cadre des règles fixées en application du 10° de l’article 14, 
instituer des redevances pour services rendus. 

 

 

− Article 54 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 11 

    [Modifié par l’article 15, ex 5 GC] 

En vue de favoriser leur développement, la Polynésie française peut apporter son concours financier et 
technique aux communes ou à leurs groupements. Les conditions dans lesquelles les communes peuvent 
bénéficier du concours financier de la Polynésie française sont définies par un acte prévu à l'article 140 et 
dénommé " loi du pays ".  

La Polynésie française peut participer au fonctionnement des services municipaux par la mise à disposition 
de tout personnel de ses services, cabinets ministériels ou établissements publics dans le cadre de 
conventions passées entre le président de la Polynésie française et les communes. 

 

 

− Article 55 

Lorsque la Polynésie française confie par convention aux communes ou aux établissements communaux ou 
de coopération intercommunale, au vu d’une demande ou d’un accord de leurs organes délibérants, la 
réalisation d’équipements collectifs ou la gestion de services publics relevant de sa compétence, la 
convention prévoit le concours financier de la Polynésie française. 

    [Modifié par l’article 16, ex 5 G] 

Les communes ou leurs groupements peuvent confier par convention à la Polynésie française la réalisation 
de projets d’équipements collectifs ou la gestion de services publics relevant de leur compétence. Dans ce 
cas, les travaux sont réalisés selon les règles applicables à la Polynésie française. La convention prévoit la 
participation financière des communes. 

Les conditions dans lesquelles les personnes publiques mentionnées aux deux premiers alinéas 
peuvent se voir confier la réalisation d’équipements collectifs ou la gestion de services publics au nom 
et pour le compte d’une autre personne publique sont définies par un acte prévu à l’article 140 
dénommé “loi du pays”. 

 

 

− Article 56 

Le domaine initial des communes de la Polynésie française est déterminé, après avis du conseil municipal 
de la commune intéressée et avis conforme de l’assemblée de la Polynésie française, par des décrets qui 
affectent à chacune d’entre elles une par des arrêtés du haut-commissaire de la République en 
Polynésie française qui transfèrent à chacune d’entre elles la propriété d’une partie du domaine de la 
Polynésie française. 

    [Modifié par l’article 17, ex 5 H] 

Le domaine ainsi constitué peut être étendu par des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française, 
après avis conforme du conseil municipal intéressé. 

 

(…) 

 

Chapitre II : Les modalités des transferts de compétences.  
− Article 59 

L'Etat compense les charges correspondant à l'exercice des compétences nouvelles que la Polynésie 
française reçoit de la présente loi organique. 

    [Modifié par l’article 18, ex 5 IA] 
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Tout accroissement net de charges résultant pour la Polynésie française des compétences transférées est 
accompagné du versement concomitant par l'Etat d'une compensation financière permettant l'exercice 
normal de ces compétences. Le montant de cette compensation est déterminé par référence à celui des 
dépenses annuelles effectuées par l'Etat, à la date du transfert, au titre de ces compétences ; cette 
compensation évolue chaque année comme la dotation globale de fonctionnement allouée aux communes. 

Les charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation préalable 
au transfert desdites compétences. Les modalités de cette évaluation sont fixées par décret. Ces charges 
sont compensées par l'attribution d'une dotation globale de compensation inscrite au budget de l'Etat. La loi 
de finances précise chaque année le montant de la dotation globale de compensation. 

Il est créé en Polynésie française une commission consultative d'évaluation des charges. Présidée par un 
magistrat de la chambre territoriale des comptes de la Polynésie française, elle est composée de 
représentants de l'Etat, du gouvernement de la Polynésie française et de l'assemblée de la Polynésie 
française. Elle est consultée sur l'évaluation des charges correspondant aux compétences transférées. 

Pour les transferts à la Polynésie française des compétences de l’État dont les modalités n’ont pas été 
définies à la date de publication de la présente loi organique, les montants et les modalités de calcul 
de la compensation financière sont déterminés en loi de finances, après avis de la commission 
consultative d’évaluation des charges.  

 

 

Titre IV : Les institutions  

Chapitre Ier : Le président et le gouvernement de la Polynésie française  

Section 1 : Attributions et missions du président et du gouvernement.  

− 

Le gouvernement de la Polynésie française est l'exécutif de la Polynésie française dont il conduit la 
politique. 

Article 63 

Il dispose de l'administration de la Polynésie française. 

Il est responsable devant l'assemblée de la Polynésie française dans les conditions et suivant les procédures 
prévues à l'article 156. 

 

 

− Article 64 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 16 et 17 

   [Modifié par l’article 19, ex 5 IB] 

Le président de la Polynésie française représente la Polynésie française. Il dirige l'action du gouvernement.  

Il promulgue les actes prévus à l'article 140 dénommés " lois du pays ".  

Il signe les actes délibérés en conseil des ministres.  

Il est chargé de l'exécution des actes prévus à l'article 140 dénommés " lois du pays " et des délibérations de 
l'assemblée de la Polynésie française et de sa commission permanente. Il exerce le pouvoir réglementaire 
pour l'application des actes du conseil des ministres.  

Il dirige l'administration de la Polynésie française. Sous réserve des dispositions de l'article 93, il nomme à 
tous les emplois publics de la Polynésie française, à l'exception de ceux qui relèvent de la compétence du 
président de l'assemblée de la Polynésie française.  

Sous réserve des dispositions de l'article 90, de l'article 91, des actes prévus à l'article 140 dénommés " lois 
du pays " et des délibérations de l'assemblée de la Polynésie française qui en attribuent la compétence aux 
ministres, il prend les actes à caractère non réglementaire nécessaires à l'application des actes prévus à 
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l'article 140 dénommés " lois du pays ", des délibérations de l'assemblée de la Polynésie française et des 
règlements.  

Il signe tous contrats.  

Il est l'ordonnateur du budget de la Polynésie française.  

Il peut déléguer le pouvoir d'ordonnateur au vice-président et aux ministres ainsi qu’aux responsables 
des services de la Polynésie française. Il peut adresser un ordre de réquisition au comptable de la 
Polynésie française dans les conditions fixées à l'article LO 274-5 du code des juridictions financières, mais 
ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

 

 

− Article 64-1 

Le président de la Polynésie française déclaré comptable de fait par un jugement définitif du juge des 
comptes est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans 
ce cas, le vice-président exerce de plein droit les attributions mentionnées à l’article 64 relatives à 
l’exercice du pouvoir d’ordonnateur. Cette fonction prend fin dès lors que le président de la 
Polynésie française a reçu quitus de sa gestion. 

   [Créé par l’article 20, ex 5 I] 

 

(…) 

 

Section 3 : Composition et formation du gouvernement. 

− Article 73

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 

   [Modifié par l’article 21, ex 5] 

Dans le délai de cinq jours suivant son élection, le Président de la Polynésie française notifie au haut-
commissaire et au président de l’assemblée de la Polynésie française l’arrêté par lequel il nomme un vice-
président, chargé d’assurer son intérim en cas d’absence ou d’empêchement, et les ministres, avec 
indication pour chacun d’eux des fonctions dont ils sont chargés. Cet arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française par son président. 

Le gouvernement comprend au plus quinze ministres. Le gouvernement comprend sept à dix ministres. 

A défaut de la notification prévue au premier alinéa dans le délai précité, le Président de la Polynésie 
française est considéré comme démissionnaire. Il est donné acte de cette démission par le président de 
l’assemblée de la Polynésie française. 

La nomination du vice-président et des ministres prend effet dès la notification de l’arrêté prévue au 
premier alinéa. 

Les attributions du vice-président et de chacun des ministres sont définies par arrêté du Président de la 
Polynésie française, transmis au haut-commissaire et au président de l’assemblée de la Polynésie française. 

 

 

− Article 74

Modifié, LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 18-I  

.      [Modifié par l’article 22, ex 6] 

Le Président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement doivent satisfaire aux 
conditions requises pour l’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

Le Président de la Polynésie française ou tout autre membre du gouvernement qui se trouverait dans une 
situation contraire aux dispositions du premier alinéa ou serait frappé de l’une des incapacités qui font 
perdre la qualité d’électeur ou d’éligible est déclaré démissionnaire par arrêté du haut-commissaire. 

Le président de la Polynésie française ne peut exercer plus de deux mandats de cinq ans successifs. 
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(…) 

 

− Article 78 

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 2-I-2 

     [Modifié par l’article 23, ex 6 bis] 

Lorsqu’un membre de l’assemblée qui, après avoir renoncé à son mandat de représentant à l’assemblée de 
la Polynésie française par suite de son élection en qualité de Président de la Polynésie française ou par suite 
de sa désignation en qualité de vice-président du gouvernement ou de ministre, quitte ses fonctions au sein 
du gouvernement de la Polynésie française, il retrouve, à compter du premier jour du troisième mois qui 
suit l’expiration d’un délai d’un mois suivant la fin desdites fonctions, son mandat à l’assemblée de la 
Polynésie française aux lieu et place du dernier représentant à l’assemblée de la Polynésie française qui 
avait été élu sur la même liste et appelé à siéger à sa suite. 

Toutefois, lorsque la fin des fonctions du gouvernement intervient dans les cas prévus aux articles 80, 156 
et 156-1, le représentant reprend l’exercice de son mandat dès la fin de ses fonctions gouvernementales. 

En cas de démission du président de la Polynésie française avant l’expiration du délai mentionné au 
premier alinéa, le membre du gouvernement retrouve son mandat de représentant dès la démission 
du président. 

 

Section 4 : Règles de fonctionnement. 

(…) 

 

− Article 86 

Le Président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement de la Polynésie française 
sont, au même titre que les fonctionnaires ou agents publics et les personnes qui les assistent, tenus de 
garder le secret sur les faits dont ils ont eu connaissance en raison de leurs fonctions. 

     [Modifié par l’article 24, ex 7] 

Le nombre de collaborateurs de cabinet du président de la Polynésie française, du vice-président et 
des autres membres du gouvernement ne peut excéder la limite fixée par l’assemblée de la Polynésie 
française, sur proposition de sa commission de contrôle budgétaire et financier. L’assemblée de la 
Polynésie française inscrit dans le budget de la collectivité, sur un chapitre spécialement créé à cet 
effet, les crédits nécessaires à la rémunération de ces collaborateurs de cabinet, sans que ces crédits 
puissent excéder 3 % des crédits consacrés à la rémunération des personnels de la Polynésie 
française. 

Les fonctions de collaborateur de cabinet auprès du président de la Polynésie française, du vice-
président ou d’un autre membre du gouvernement prennent fin au plus tard en même temps que les 
fonctions de l’autorité auprès de laquelle chaque collaborateur est placé. Le président de la Polynésie 
française peut librement mettre fin aux fonctions des collaborateurs exerçant au sein de son cabinet 
ainsi que dans ceux du vice-président et des autres membres du gouvernement. 

 

 

− Article 87 

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 2-II 

    [Modifié par l’article 25, ex 7 bis] 

Le Président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement perçoivent mensuellement 
une indemnité dont le montant est fixé par l’assemblée de la Polynésie française par référence au traitement 
des agents publics servant en Polynésie française et plafonné au traitement afférent à l’indice 760. Le 
conseil des ministres fixe les conditions de remboursement des frais de transport et de mission du Président 
de la Polynésie française et des autres membres du gouvernement, le montant d’une indemnité forfaitaire 
annuelle pour frais de représentation et le régime de protection sociale. 
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Le Président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement de la Polynésie française 
perçoivent leur indemnité pendant trois mois un mois après la cessation de leurs fonctions, sauf s’il leur a 
été fait application des dispositions de l’article 78 ou s’ils ont repris auparavant une activité rémunérée. 

L’indemnité perçue par le président de la Polynésie française et par les autres membres du 
gouvernement de la Polynésie française est exclusive de toute rémunération publique. 

Néanmoins, peuvent être cumulés avec cette indemnité les pensions civiles et militaires de toute 
nature, les pensions allouées à titre de récompense nationale, les traitements afférents à la Légion 
d’honneur et à la médaille militaire. 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement de la Polynésie 
française, s’ils sont titulaires d’autres mandats électoraux ou s’ils siègent au conseil d’administration 
d’un établissement public local, ne peuvent cumuler les rémunérations et indemnités afférentes à ces 
mandats ou fonctions avec l’indemnité mentionnée au premier alinéa que dans la limite d’une fois et 
demie le montant de cette dernière. 

 

 

− 

L’assemblée de la Polynésie française vote les crédits nécessaires au fonctionnement du gouvernement de 
la Polynésie française. Ces crédits constituent une dépense obligatoire. 

Article 88 

 

 

Section 5 : Attributions du conseil des ministres et des ministres. 

− Article 89 

Le conseil des ministres est chargé collégialement et solidairement des affaires de la compétence du 
gouvernement définies en application de la présente section. 

   [Modifié par l’article 39, ex 12 bis] 

Il arrête les projets d'actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du pays", après avis du haut conseil de la 
Polynésie française, ainsi que les autres projets de délibérations à soumettre à l'assemblée de la Polynésie 
française ou à sa commission permanente. 

Il prend les règlements nécessaires à la mise en œuvre des actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du 
pays" ainsi que des autres délibérations de l'assemblée de la Polynésie française ou de sa commission 
permanente. 

Il prend également, les arrêtés intervenant dans le cadre de la participation de la Polynésie française à 
l'exercice des compétences de l'Etat prévue à l'article 31. 

 

 

(…) 

 

− Article 96 

Le Président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement adressent directement aux 
chefs des services de la Polynésie française et, en application des conventions mentionnées à l’article 169, 
aux chefs des services de l’Etat toutes instructions nécessaires pour l’exécution des tâches qu’ils confient 
auxdits services. Ils contrôlent l’exécution de ces tâches. 

    [Modifié par l’article 26, ex 7 ter] 

Ils peuvent, sous leur surveillance et leur responsabilité, donner délégation de signature aux responsables 
des services de la Polynésie française, à ceux des services de l’Etat ainsi qu’aux membres de leur cabinet. 

À compter de l’entrée en vigueur de l’acte les nommant dans leurs fonctions, les responsables des 
services de la Polynésie française peuvent signer, au nom du président de la Polynésie française ou 
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d’un autre membre du gouvernement et par délégation, l’ensemble des actes relatifs aux affaires des 
services placés sous leur autorité, à l’exception des actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du 
pays”. Ces délégations s’exercent sous l’autorité du président ou du membre du gouvernement dont 
relèvent les responsables des services. Le changement de président ou de membre du gouvernement 
ne met pas fin à ces délégations. 

Le président de la Polynésie française et les autres membres du gouvernement peuvent également 
donner délégation de signature à leurs membres de cabinet ainsi que, en application des conventions 
mentionnées aux articles 169 et 170-2, aux chefs des services de l’État. Ces délégations prennent fin 
en même temps que les pouvoirs du président ou du membre du gouvernement qui les a données. 

Le président ou le membre du gouvernement peut mettre fin à tout ou partie des délégations prévues 
par les deuxième et troisième alinéas du présent article par arrêté publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

 

 

Chapitre II : L'assemblée de la Polynésie française. 

Section 1 : Composition et formation.  

− 

L'assemblée de la Polynésie française est élue au suffrage universel direct. 

Article 103 

 

 

− Article 104

L’assemblée de la Polynésie française est composée de cinquante-sept membres élus pour cinq ans et 
rééligibles. Elle se renouvelle intégralement. 

     [Modifié par l’article 1er] 

Les pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie française expirent lors de la première réunion de l’assemblée 
nouvellement élue en application des dispositions du premier alinéa du I de l’article 107. Cette disposition 
n’est pas applicable en cas de dissolution. 

La Polynésie française est divisée en circonscriptions électorales. Chaque circonscription dispose d’un 
minimum de représentation. Ce minimum est fixé à trois sièges. Les sièges sont répartis de la manière 
suivante dans les circonscriptions ci-après désignées : 

1° La circonscription des îles du Vent comprend les communes de : Arue, Faaa, Hitiaa O Te Ra, 
Mahina, Moorea-Maiao, Paea, Papara, Papeete, Pirae, Punaauia, Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest et Teva I 
Uta. Elle élit trente-sept représentants ; 

2° La circonscription des îles Sous-le-Vent comprend les communes de : Bora Bora, Huahine, 
Maupiti, Tahaa, Taputapuatea, Tumaraa et Uturoa. Elle élit huit représentants ; 

3° La circonscription des îles Tuamotu de l’Ouest comprend les communes de : Arutua, Fakarava, 
Manihi, Rangiroa et Takaroa. Elle élit trois représentants ; 

4° La circonscription des îles Gambier et Tuamotu de l’Est comprend les communes de : Anaa, 
Fangatau, Gambier, Hao, Hikueru, Makemo, Napuka, Nukutavake, Pukapuka, Reao, Tatakoto et Tureia. 
Elle élit trois représentants ; 

5° La circonscription des îles Marquises comprend les communes de : Fatu Hiva, Hiva Oa, Nuku 
Hiva, Tahuata, Ua Huka et Ua Pou. Elle élit trois représentants ; 

6° La circonscription des îles Australes comprend les communes de : Raivavae, Rapa, Rimatara, 
Rurutu et Tubuai. Elle élit trois représentants. 

La Polynésie française forme une circonscription électorale unique, composée de huit sections. 
Chaque section dispose d’un minimum de représentation. Ce minimum est fixé à trois sièges. 
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La délimitation des sections est fixée conformément au tableau ci-après : 

«Section Composition de la section Nombre de 
sièges de la 
section 

   

Première section des îles 
du Vent 

Communes de : Arue, Moorea-Maiao, Papeete, Pirae 13    

Deuxième section des îles 
du Vent 

Communes de : Hitiaa O Te Ra, Mahina, Paea, Papara, 
Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest, Teva I Uta 

13    

Troisième section des îles 
du Vent 

Communes de : Faa’a, Punaauia 11    

Section des îles Sous-le-
Vent 

Communes de : Bora-Bora, Huahine, Maupiti, Tahaa, 
Taputapuatea, Tumaraa, Uturoa 

8    

Section des îles Tuamotu 
de l’Ouest 

Communes de : Arutua, Fakarava, Manihi, Rangiroa, 
Takaroa 

3    

Section des îles Gambier 
et des îles Tuamotu de 
l’Est 

Communes de : Anaa, Fangatau, Gambier, Hao, 
Hikueru, Makemo, Napuka, Nukutavake, Pukapuka, 
Reao, Tatakoto, Tureia 

3    

Section des îles Marquises Communes de : Fatu-Hiva, Hiva-Oa, Nuku-Hiva, 
Tahuata, Ua-Huka, Ua-Pou 

3    

Section des îles Australes Communes de : Raivavae, Rapa, Rimatara, Rurutu, 
Tubuai 

3    

Les limites des communes auxquelles se réfèrent les dispositions précédentes sont celles qui résultent des 
dispositions en vigueur à la date de promulgation de la présente loi organique. 

 

 

− Article 105 

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 3-I 

    [Modifié par l’article 2] 

I. – L’élection des représentants à l’assemblée de la Polynésie française a lieu, dans chacune des 
circonscriptions définies à l’article 104, au scrutin de liste à un ou deux tours sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. 

II. – Si une liste a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour de scrutin, les sièges 
sont répartis à la représentation proportionnelle, suivant la règle de la plus forte moyenne, entre les listes 
qui ont obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a 
obtenu le plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la circonscription. En cas d’égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation. 

III. – Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il est procédé 
à un second tour, le deuxième dimanche qui suit le premier tour. 

Seules peuvent se présenter au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages 
au moins égal à 12,5 % des suffrages exprimés ; si une seule liste obtient ce nombre de suffrages, la liste 
arrivée en deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; si aucune liste n’obtient un tel 
nombre de suffrages, peuvent se présenter au second tour les deux listes arrivées en tête au premier tour. 

Ces listes peuvent être modifiées dans leur composition pour comprendre des candidats ayant figuré au 
premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas au second tour et qu’elles 
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aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. En cas de modification de la 
composition d’une liste, l’ordre de présentation des candidats peut également être modifié. 

Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au second tour que sur 
une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au second tour est notifié aux services du 
haut-commissaire par le candidat placé en tête de la liste sur laquelle ils figuraient au premier tour. 

Les sièges sont répartis à la représentation proportionnelle, suivant la règle de la plus forte moyenne, entre 
les listes qui ont obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au second tour. 

Sont applicables à cette répartition les deuxième et troisième alinéas du II. 

I. – Les représentants à l’assemblée de la Polynésie française sont élus au scrutin de liste à deux 
tours, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. 
Chaque liste est constituée de huit sections. 

Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de présentation dans chaque section. 

Sont éligibles dans une section tous les électeurs d’une commune de la section et les citoyens inscrits 
au rôle des contributions directes d’une commune de la section ou justifiant qu’ils devaient y être 
inscrits au 1er janvier de l’année de l’élection. 

II. – Au premier tour de scrutin, dix-neuf sièges sont attribués à la liste qui a recueilli la majorité 
absolue des suffrages exprimés dans la circonscription. Ces sièges sont répartis dans chaque section 
conformément au tableau ci-après : 

«  Première section des îles du Vent 4 

   Deuxième section des îles du Vent 4 

   Troisième section des îles du Vent 4 

   Section des îles Sous-le-Vent 3 

   Section des îles Tuamotu de l’Ouest 1 

   Section des îles Gambier et des îles Tuamotu de l’Est 1 

   Section des îles Marquises 1 

   Section des îles Australes 1 

Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis au sein de chaque section à la représentation 
proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne entre les listes ayant obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés sur l’ensemble de la circonscription, au prorata des voix obtenues par chaque 
liste dans la section. 

III. – Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il est 
procédé à un second tour le deuxième dimanche qui suit le premier tour. Seules peuvent se présenter 
au second tour les listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au moins égal 
à 12,5 % du total des suffrages exprimés. Dans le cas où une seule liste remplit cette condition, la liste 
ayant obtenu après celle-ci le plus grand nombre de suffrages au premier tour peut se maintenir au 
second tour. Dans le cas où aucune liste ne remplit cette condition, les deux listes ayant obtenu le plus 
grand nombre de suffrages au premier tour peuvent se maintenir au second tour. 

La composition de ces listes peut être modifiée pour comprendre des candidats ayant figuré au 
premier tour sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent pas au second tour et 
qu’elles aient obtenu au premier tour au moins 5 % des suffrages exprimés. En cas de modification 
de la composition d’une liste, l’intitulé de la liste et l’ordre de présentation des candidats peuvent 
également être modifiés. 

Les candidats ayant figuré sur une même liste au premier tour ne peuvent figurer au second tour que 
sur une même liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au second tour est notifié aux 
services du haut-commissaire par le candidat placé en tête de la liste sur laquelle ils figuraient au 
premier tour. 
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Dix-neuf sièges sont attribués à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages exprimés à ce 
second tour dans la circonscription. Ces sièges sont répartis entre chaque section conformément au 
tableau du II. En cas d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges sont attribués à 
la liste dont les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. 

Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis au sein de chaque section à la représentation 
proportionnelle selon la règle de la plus forte moyenne entre les listes ayant obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés au second tour sur l’ensemble de la circonscription, au prorata des voix obtenues 
par chaque liste dans la section. 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège dans une section, celui-ci 
revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le 
siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

 

 

− Article 106.

Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

    [Modifié par l’article 3] 

Chaque liste comporte un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir, augmenté du même 
nombre que le nombre de sièges à pourvoir, dans la limite de dix. 

Chaque liste comporte un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir dans chaque 
section, augmenté de deux. 

Nul ne peut être candidat sur plus d’une liste. 

 

 

− Article 107

Modifié par alinéa inséré, LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 3-III  

.    [Modifié par l’article 4] 

I. - Les élections pour le renouvellement intégral de l’assemblée de la Polynésie française sont organisées 
dans les deux mois qui précèdent l’expiration du mandat des membres sortants. 

Elles sont organisées dans les trois mois qui suivent l’annulation globale des opérations électorales, la 
démission de tous les membres de l’assemblée ou la dissolution de l’assemblée. Ce délai commence à 
courir soit à compter de la lecture de l’arrêt du Conseil d’Etat, soit à compter de la réception des démissions 
par le président de l’assemblée, soit à compter de la publication au Journal officiel de la République 
française du décret de dissolution. 

Les électeurs sont convoqués par décret. Le décret est publié au Journal officiel de la Polynésie française 
quatre semaines au moins avant la date du scrutin. 

L’annulation des opérations électorales dans une circonscription entraîne l’organisation d’une nouvelle 
élection dans cette circonscription dans les trois mois suivant la lecture de l’arrêt du Conseil d’État. Les 
électeurs sont convoqués selon les modalités fixées au troisième alinéa. Le mandat des nouveaux membres 
expire en même temps que celui des autres membres de l’assemblée de la Polynésie française. 

II. - Lorsqu’un siège de représentant à l’assemblée de la Polynésie française devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, il est pourvu par le candidat venant immédiatement après le dernier élu sur la liste 
section de la liste dont le membre sortant est issu. 

Lorsque l’application de cette règle ne permet pas de combler une vacance, il est procédé dans les trois 
mois à une élection partielle. 

Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 
La déclaration de candidature comporte l’indication de la personne appelée à remplacer le candidat élu en 
cas de vacance du siège. Celle-ci doit remplir les conditions d’éligibilité exigées des candidats. Nul ne peut 
figurer en qualité de remplaçant sur plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à la fois 
candidat et remplaçant d’un autre candidat. 
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Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, avec 
dépôt de listes comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. 

Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas du présent II, est élu au premier tour le candidat ou 
la liste qui a obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Au second tour de scrutin, est élu le 
candidat ou la liste qui a obtenu le plus de voix. Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou 
listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 12,5 % du total des suffrages 
exprimés ; si un seul candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le candidat ou la liste 
arrivé en deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; si aucun candidat ou aucune liste 
n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats ou listes arrivés en tête au premier tour peuvent se 
maintenir au second tour. 

Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élection a lieu dans les conditions fixées à l’article 105. 

Les nouveaux représentants sont élus pour la durée du mandat restant à courir. 

Toutefois, aucune élection partielle ne peut avoir lieu dans les six mois qui précèdent l’expiration normale 
du mandat des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. 

Les électeurs sont convoqués par arrêté du haut-commissaire après consultation du Président de la 
Polynésie française. L’arrêté est publié au Journal officiel de la Polynésie française quatre semaines au 
moins avant la date du scrutin. 

 

(…) 

 

− Article 116 

Modifié par 

    [Modifié par l’article 27, ex 7 quater] 

LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 3 

Les élections à l'assemblée de la Polynésie française peuvent être contestées dans les quinze jours suivant la 
proclamation des résultats, par tout candidat ou tout électeur de la circonscription, devant le Conseil d'Etat 
statuant au contentieux.  

Le même droit est ouvert au haut-commissaire s'il estime que les conditions et les formes légalement 
prescrites n'ont pas été respectées.  

La proclamation du candidat devenu représentant à l'assemblée de la Polynésie française par application du 
premier alinéa du II de l'article 107 peut être contestée dans le délai de quinze jours à compter de la date à 
laquelle ce candidat a remplacé le représentant à l'assemblée de la Polynésie française dont le siège est 
devenu vacant.  

La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité d'un ou de plusieurs candidats n'entraîne l'annulation 
de l'élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d'Etat proclame en conséquence l'élection 
du ou des suivants de liste.  

Le représentant à l'assemblée de la Polynésie française dont l'élection est contestée reste en fonction jusqu'à 
ce qu'il ait été définitivement statué sur la réclamation.  

Saisi dans les conditions fixées au troisième alinéa de l'article L. 52-15 du code électoral, le Conseil d'Etat 
peut déclarer inéligible pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après 
réformation, fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. Dans les autres cas, le 
Conseil d'Etat peut ne pas prononcer l'inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil 
d'Etat a déclaré inéligible un candidat proclamé élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été 
contestée, le déclare démissionnaire d'office. 

 

 

  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A3214EA9D314821099E70899FA2466B.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000017576150&idArticle=LEGIARTI000017639325&dateTexte=20071208&categorieLien=id#LEGIARTI000017639325�
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Section 2 : Règles de fonctionnement. 

(…) 

 

− Article 121

Remplacé par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 4 

    [Modifié par l’article 28, ex 8] 

L’assemblée de la Polynésie française élit son président pour la durée du mandat de ses membres. Elle élit 
chaque année pour la même durée les autres membres de son bureau à la représentation proportionnelle 
des groupes politiques et dans les conditions fixées par son règlement intérieur. 

En cas de vacance des fonctions de président de l’assemblée de la Polynésie française, il est procédé au 
renouvellement intégral du bureau. 

Lors du renouvellement annuel des membres du bureau ou lors de la première réunion suivant le 
renouvellement d’une partie des membres de l’assemblée de la Polynésie française, celle-ci peut décider, à 
la majorité absolue de ses membres, de procéder au renouvellement intégral du bureau. 

 

(…) 

 

− Article 126 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 22 

   [Modifié par l’article 29, ex 8 bis A] 

Les représentants à l'assemblée de la Polynésie française perçoivent mensuellement une indemnité dont le 
montant est fixé par l'assemblée par référence au traitement des agents publics de la Polynésie française et 
plafonné au traitement afférent à l’indice 707. Cette indemnité est versée jusqu'à la première réunion de 
l'assemblée prévue au deuxième alinéa de l'article 118.  

Cette indemnité peut se cumuler avec celle de membre du Parlement dans le respect des conditions fixées 
par l'article 4 de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité 
des membres du Parlement.  

L'assemblée de la Polynésie française détermine les garanties accordées aux membres qui la composent en 
ce qui concerne les autorisations d'absence ou le crédit d'heures, la formation et la protection sociale, ainsi 
que celles accordées dans l'exercice d'une activité professionnelle ou à l'issue du mandat. Ces garanties sont 
au moins équivalentes à celles prévues par le droit commun applicable aux autres collectivités territoriales 
de la République.  

L'assemblée de la Polynésie française prévoit, par son règlement intérieur, les conditions dans lesquelles 
tout ou partie de l'indemnité mentionnée au premier alinéa sera retenue lorsqu'un représentant à l'assemblée 
de la Polynésie française aura été absent sans excuses valables à un nombre déterminé de séances de 
l'assemblée ou de ses commissions. 

 

(…) 

 

− Article 129  

L’assemblée de la Polynésie française dispose de l’autonomie financière. Le budget de l’assemblée de la 
Polynésie française est présenté et exécuté dans les mêmes formes et selon les mêmes règles que celles 
applicables au budget de la Polynésie française. Les modifications sont approuvées par le bureau de 
l’assemblée, dans les mêmes limites que celles fixées par le dernier alinéa du II de l’article 127. 

    [Modifié par l’article 24, ex 7] 

Son président est ordonnateur du budget de l’assemblée ; il peut déléguer ses pouvoirs d’ordonnateur à un 
questeur. Il peut adresser un ordre de réquisition au comptable de la Polynésie française dans les conditions 
fixées à l’article LO 274-5 du code des juridictions financières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 
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Les crédits nécessaires au budget de l’assemblée font l’objet de propositions préparées par une commission 
dont les membres sont désignés par l’assemblée de la Polynésie française. Les propositions ainsi arrêtées 
sont transmises au Président de la Polynésie française, au plus tard le 15 octobre, et inscrites au projet de 
budget de la Polynésie française auquel est annexé un rapport explicatif. 

La progression d’une année sur l’autre du budget de fonctionnement de l’assemblée ne peut à 
représentation constante excéder celle de l’évolution prévisible des recettes ordinaires telle qu’elle est 
communiquée à l’assemblée, au plus tard le 1er octobre, par le Président de la Polynésie française. 

Les fonctions de collaborateur du président de l’assemblée de la Polynésie française ou d’un 
représentant à cette assemblée prennent fin en même temps que le mandat de l’élu auprès duquel 
chaque collaborateur est placé. Le président de l’assemblée ou le représentant peut librement mettre 
fin aux fonctions de ses collaborateurs. 

 

 

Section 3 : Attributions de l'assemblée. 

(…) 

 

− Article 135 

Le haut-commissaire soumet à l’assemblée de la Polynésie française les propositions d’actes des 
Communautés européennes et de l’Union européenne qui sont relatives à l’association des pays d’outre-
mer à la Communauté européenne l’Union européenne. 

   [Modifié par l’article 30, ex 8 bis] 

L’assemblée de la Polynésie française peut voter des résolutions, qui sont adressées par son président au 
Président de la Polynésie française et au haut-commissaire. 

 

 

•  Section 4 : Attributions du président de l'assemblée.  

− 

Le président exerce seul la police de l'assemblée dans l'enceinte de celle-ci. Il peut faire expulser de la salle 
des séances toute personne qui trouble l'ordre. En cas de crime ou de délit flagrant, il peut faire procéder à 
des arrestations ; il en dresse procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi. 

Article 136 

En cas de besoin, le président de l'assemblée de la Polynésie française peut faire appel au haut-commissaire 
pour s'assurer le concours de la force publique. 

 

 

− Article 137

Le président de l’assemblée de la Polynésie française nomme les agents des organise et dirige les services 
de l’assemblée. Les agents sont recrutés dans le respect des règles applicables aux agents employés par les 
services de la Polynésie française. Tous les actes de gestion de ce personnel sont effectués de nomination 
et de gestion des agents des services de l’assemblée sont pris par le président de l’assemblée. 

    [Modifié par l’article 31, ex 8 ter] 

Il gère les biens de l’assemblée et les biens affectés à celle-ci. 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française décide d’intenter les actions ou de défendre devant 
les juridictions au nom de l’assemblée de la Polynésie française, sans préjudice de l’application des 
dispositions du 25° de l’article 91. 
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Section 5 : "Lois du pays" et délibérations.  

− 

L'assemblée de la Polynésie française adopte des actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du pays" et 
des délibérations. 

Article 139 

 

 

− 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 25 

Article 140  

Les actes de l'assemblée de la Polynésie française, dénommés " lois du pays ", sur lesquels le Conseil d'Etat 
exerce un contrôle juridictionnel spécifique, sont ceux qui, relevant du domaine de la loi, soit ressortissent 
à la compétence de la Polynésie française en application de l'article 13, soit sont pris au titre de la 
participation de la Polynésie française à l'exercice des compétences de l'Etat dans les conditions prévues 
aux articles 31 à 36.  

Les actes pris sur le fondement du présent article peuvent être applicables, lorsque l'intérêt général le 
justifie, aux contrats en cours. 

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− Article 141

Modifié par 

   [Modifié par l’article 39, ex 12 bis] 

LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 25 

L'initiative des actes prévus à l'article 140 dénommés " lois du pays " et des autres délibérations appartient 
concurremment au gouvernement et aux représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Les projets d'actes prévus à l'article 140 dénommés " lois du pays " sont soumis, pour avis, au haut conseil 
de la Polynésie française avant leur adoption par le conseil des ministres.  

Les propositions d'actes prévus à l'article 140 dénommés " lois du pays " sont soumises, pour avis, au haut 
conseil de la Polynésie française avant leur inscription à l'ordre du jour. Le vote de l'assemblée de la 
Polynésie française ne peut intervenir avant que le haut conseil ait rendu son avis. En cas d'urgence, à la 
demande du président de la Polynésie française ou du président de l'assemblée, l'avis est réputé donné s'il 
n'est pas intervenu dans un délai d'un mois.  

Tout projet ou proposition d'acte prévu à l'article 140 dénommé " loi du pays " ou d'autre délibération est 
accompagné d'un exposé des motifs. 

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

(…) 
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− Article144

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007 

    [Modifié par l’article 32, ex 8 quater] 

I. - Le budget de la Polynésie française est voté en équilibre réel, les recettes et les dépenses ayant été 
évaluées de façon sincère. Il peut être déféré au Conseil d’État statuant au contentieux dans les 
conditions prévues au chapitre II du titre VI. 

Le budget de la Polynésie française est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section 
d’investissement sont respectivement votées en équilibre et lorsque le prélèvement sur les recettes de la 
section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette 
section, à l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d’amortissement et de provision, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en 
capital des annuités d’emprunts à échoir au cours de l’exercice. 

Ne sont obligatoires pour la Polynésie française que les dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes 
exigibles et des dépenses pour lesquelles la présente loi organique l’a expressément décidé. 

Aucune augmentation de dépenses ou diminution de recettes ne peut être adoptée si elle ne trouve pas sa 
contrepartie dans les recettes prévues ou si elle n’est pas accompagnée d’une proposition de relèvement de 
taxe, de création de taxe ou d’économie de même importance. 

II. - Le budget de la Polynésie française est voté selon la procédure prévue à l’article 185-1. 

Lorsqu’il n’est pas en équilibre réel, il est fait application de la procédure prévue à l’article 185-3. 

Si une dépense obligatoire a été omise ou si le crédit correspondant à cette dépense a été insuffisamment 
doté au budget de la Polynésie française, il est fait application de la procédure prévue à 185-4. 

III  – L’assemblée de la Polynésie française définit, par une délibération distincte du vote du budget ou par 
un acte prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays”, les conditions et critères d’attribution des aides 
financières et d’octroi des garanties d’emprunt aux personnes morales. 

Toutefois, pour les aides financières dont l’attribution n’est pas assortie de conditions, l’assemblée de la 
Polynésie française peut décider : 

1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 

2° D’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le 
montant de l’aide financière. 

 

 

− Article 145

Modifié par la LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 31-III 

    [Modifié par l’article 33, ex 8 quinquies] 

Lorsque le budget de la Polynésie française a été adopté, les actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du 
pays”, relatifs aux impôts et taxes, entrent en vigueur le 1er janvier qui suit la date de la première réunion de 
l’assemblée de la Polynésie française consacrée à l’examen du projet de budget alors même qu’ils 
n’auraient pas été publiés avant cette date. 

Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 et au premier alinéa des articles 178 et 180, ils 
sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française et promulgués par le président de la Polynésie 
française au plus tard le lendemain de leur adoption et peuvent, à compter de la publication de leur acte de 
promulgation, faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’État au titre du contrôle juridictionnel 
spécifique des actes dénommés “lois du pays” prévu par la présente loi organique. 

S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et troisième alinéas de l’article 177, le Conseil d’État 
annule toute disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques, aux engagements internationaux 
ou aux principes généraux du droit. 
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− 

Est nul tout acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" ou toute délibération de l'assemblée de la 
Polynésie française, quel qu'en soit l'objet, pris hors du temps des sessions ou hors du lieu des séances. 

Article 146 

 

Chapitre III : Le conseil économique, social et culturel. 

− Article 147

Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française est composé de représentants des 
groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des associations qui concourent à la vie 
économique, sociale ou culturelle de la Polynésie française. 

    [Modifié par l’article 34, ex 9] 

Cette composition assure une représentation de l’ensemble des archipels. 

Chaque catégorie d’activité est représentée, au sein du Conseil économique, social et culturel, par un 
nombre de conseillers correspondant à l’importance de cette activité dans la vie économique, sociale et 
culturelle de la Polynésie française. 

 

 

− 

Les membres du conseil économique, social et culturel doivent être de nationalité française, âgés de dix-
huit ans révolus, avoir la qualité d'électeur et exercer en Polynésie française depuis plus de deux ans 
l'activité qu'ils représentent. La durée de leur mandat est de quatre ans. Le conseil se renouvelle 
intégralement. 

Article 148 

Ne peuvent faire partie du conseil économique, social et culturel de la Polynésie française les membres du 
Gouvernement et du Parlement, le président de la Polynésie française et les autres membres du 
gouvernement de la Polynésie française, les représentants à l'assemblée de la Polynésie française, les 
maires, maires délégués et leurs adjoints, les représentants au Parlement européen ainsi que les titulaires 
des fonctions et mandats mentionnés au 2° du I de l'article 111 et au 4° du II de l'article 109. 

 

 

− Article 149 

Des délibérations de l’assemblée de la Polynésie française fixent : 

   [Modifié par l’article 34, ex 9] 

1° Le nombre des membres du Conseil économique, social et culturel ; 

Dans le respect du deuxième alinéa de l’article 147, des délibérations de l’assemblée de la Polynésie 
française ou des actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” fixent : 

1° Le nombre des membres du conseil économique, social et culturel, sans que celui-ci puisse excéder 
cinquante et un ;  

2° La liste des groupements, organismes et associations représentés au sein du Conseil économique, 
social et culturel ; 

3° Le mode de désignation de leurs représentants par ces groupements et associations ; 

4° Le nombre de sièges attribués à chacun d’eux ; 

5° Le montant des indemnités de vacation payées aux membres du Conseil économique, social et 
culturel en fonction de leur présence aux séances plénières et aux commissions ; 

6° Les règles d’organisation et de fonctionnement du Conseil économique, social et culturel qui ne 
sont pas prévues par la présente loi organique. 

7° Les garanties accordées aux membres du conseil économique, social et culturel en ce qui concerne 
les autorisations d’absence et le crédit d’heures, sans que ces garanties puissent excéder celles dont 
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bénéficient les membres d’un conseil économique, social et environnemental régional en application 
du premier alinéa de l’article L. 4134-6 et de l’article L. 4134-7-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

 

(…) 

 

− Article 152 

Modifié par la LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 26-II 

   [Modifié par l’article 34, ex 9] 

Le fonctionnement du Conseil économique, social et culturel est assuré par une dotation spécifique qui 
constitue une dépense obligatoire inscrite au budget de la Polynésie française. 

La progression d’une année sur l’autre du budget de fonctionnement du conseil économique, social et 
culturel ne peut, à effectif constant, excéder celle de l’évolution prévisible des recettes ordinaires telle 
qu’elle est communiquée au conseil économique, social et culturel, au plus tard le 1er octobre, par le 
président de la Polynésie française.  

Son président est ordonnateur du budget du Conseil économique, social et culturel ; il peut déléguer ses 
pouvoirs d’ordonnateur à un membre du bureau. Il peut adresser un ordre de réquisition au comptable de la 
Polynésie française dans les conditions fixées à l’article LO 274-5 du code des juridictions financières, 
mais ne peut pas déléguer ce pouvoir. 

Le président du Conseil économique, social et culturel assure la gestion du personnel administratif affecté 
dans les services du conseil. Il peut déléguer sa signature au secrétaire général et aux responsables 
administratifs du conseil. 

Lorsque le mandat des membres du conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a pris 
fin, il assure l’expédition des affaires courantes jusqu’à l’élection du nouveau président. 

 

 

Chapitre IV : Les rapports entre les institutions. 

(…) 

 

− Article 156 

Modifié par la LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 5-I). 

   [Modifié par l’article 35, ex 10] 

L’assemblée de la Polynésie française peut mettre en cause la responsabilité du président de la Polynésie 
française et du gouvernement de la Polynésie française par le vote d’une motion de défiance. Celle-ci n’est 
recevable que si elle est signée par au moins le quart tiers des représentants à l’assemblée de la Polynésie 
française. 

La motion de défiance mentionne, d’une part, les motifs pour lesquels elle est présentée et, d’autre part, le 
nom du candidat appelé à exercer les fonctions de président de la Polynésie française en cas d’adoption de 
la motion de défiance.  

Si elle est en session, l’assemblée de la Polynésie française se réunit de plein droit trois jours francs après le 
dépôt de la motion de défiance. Si la motion de défiance est déposée en dehors de la période prévue pour 
les sessions ordinaires, une session est ouverte de droit cinq jours francs après ce dépôt. Le vote intervient 
au cours des deux jours suivants  dans les quarante-huit heures suivant la réunion de plein droit de 
l’assemblée; faute de quorum, il est renvoyé au lendemain. Les délais mentionnés au présent alinéa 
s’entendent dimanche et jours fériés non compris.  

Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de défiance, qui ne peut être adoptée qu’à la majorité 
absolue des trois cinquièmes des représentants à l’assemblée de la Polynésie française. Chaque 
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représentant à l’assemblée de la Polynésie française ne peut signer, par année civile, plus de deux motions 
d’une motion de défiance. 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française proclame les résultats du scrutin et les transmet 
immédiatement au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent être contestés par tout représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française ou par le haut-commissaire, devant le Conseil d’État statuant au 
contentieux, dans le délai de cinq jours à compter de cette proclamation. 

Lorsque la motion de défiance est adoptée, les fonctions des membres du gouvernement de la Polynésie 
française cessent de plein droit. Le candidat au mandat de président de la Polynésie française est déclaré élu 
et entre immédiatement en fonction. Il est procédé à la désignation des autres membres du gouvernement 
dans les conditions prévues à l’article 73. 

 

 

− Article 156-1 

Modifié par la LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 5-II) 

   [Modifié par l’article 36, ex 11] 

I. – Si, au 31 mars par un vote intervenu au plus tard le 30 mars de l’exercice auquel il s’applique, 
l’assemblée de la Polynésie française a rejeté le budget annuel, le président de la Polynésie française lui 
transmet, dans un délai de dix jours à compter du vote de rejet, un nouveau projet de budget élaboré sur la 
base du projet initial, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements soutenus lors de la 
discussion du projet initial devant l’assemblée. Ce projet Le nouveau projet est accompagné, le cas 
échéant, des projets d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatifs aux impôts et taxes 
destinés à assurer son vote en équilibre réel. L’assemblée de la Polynésie française se prononce par un 
seul vote sur les projets transmis par le président de la Polynésie française, en ne retenant que les 
amendements proposés ou acceptés par lui. 

Si l’assemblée de la Polynésie française n’a pas adopté ce nouveau projet de budget et, le cas échéant, les 
projets d’actes dénommés “lois du pays” qui l’accompagnent dans un délai de cinq jours suivant leur dépôt, 
le président de la Polynésie française peut engager sa responsabilité devant l’assemblée. Dans ce cas, le 
projet de budget et, le cas échéant, les projets d’actes dénommés “lois du pays” qui l’accompagnent sont 
considérés comme adoptés à moins qu’une motion de renvoi, présentée par au moins le quart tiers des 
membres de l’assemblée de la Polynésie française, ne soit adoptée à la majorité absolue des trois 
cinquièmes des membres de l’assemblée. La liste des signataires figure sur la motion de renvoi. 

La motion de renvoi est déposée dans un délai de cinq jours à compter de l’engagement de la responsabilité 
du président de la Polynésie française devant l’assemblée et comporte un projet de budget, accompagné, le 
cas échéant, des propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatives aux impôts 
et taxes destinés à assurer son équilibre réel. Elle mentionne le nom du candidat appelé à exercer les 
fonctions de président de la Polynésie française en cas d’adoption de la motion de renvoi.  

Le jour du dépôt de la motion de renvoi, le président de l’assemblée de la Polynésie française convoque 
l’assemblée pour le neuvième jour qui suit ou le premier jour ouvrable suivant. La convocation adressée 
aux représentants est assortie de la motion de renvoi déposée et du projet de budget qu’elle comporte, 
accompagné, le cas échéant, des propositions d’actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, 
relatives aux impôts et taxes. 

Le vote sur la motion a lieu au cours de la réunion prévue au quatrième alinéa du présent I. 

Le président de l’assemblée de la Polynésie française proclame les résultats du scrutin et les transmet 
immédiatement au haut-commissaire. Les résultats du scrutin peuvent être contestés par tout représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française ou par le haut-commissaire, devant le Conseil d’État statuant au 
contentieux, dans le délai de cinq jours à compter de cette proclamation. 

Si la motion est adoptée, le projet de budget qu’elle comporte et les propositions d’actes dénommés “lois 
du pays”, relatives aux impôts et taxes, qui accompagnent celui-ci sont considérés comme adoptés. Les 
fonctions des membres du gouvernement cessent de plein droit. Le candidat au mandat de président de la 
Polynésie française est déclaré élu et entre immédiatement en fonction. Il est procédé à la désignation des 
autres membres du gouvernement dans les conditions prévues à l’article 73.  
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Le budget est transmis au haut-commissaire de la République au plus tard cinq jours après la date à partir 
de laquelle il peut être considéré comme adopté conformément au deuxième alinéa du présent I ou la date 
de l’adoption ou du rejet et de la motion de renvoi. 

Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 et au premier alinéa des articles 178 et 180, les 
actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, relatifs aux impôts et taxes, qui accompagnent le 
budget sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française et promulgués par le président de la 
Polynésie française au plus tard le lendemain de leur adoption et peuvent, à compter de la publication de 
leur acte de promulgation, faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’État au titre du contrôle 
juridictionnel spécifique des actes dénommés “lois du pays”  prévu par la présente loi organique. 

S’il est saisi à ce titre, par dérogation aux deuxième et troisième alinéas de l’article 177, le Conseil d’État 
annule toute disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques, aux engagements internationaux 
ou aux principes généraux du droit.  

II.-Le présent article est également applicable aux autres délibérations budgétaires relatives au même 
exercice, hormis le compte administratif, qui font l'objet d'un vote de rejet par l'assemblée de la Polynésie 
française. Le président de la Polynésie française peut transmettre un nouveau projet à l'assemblée de la 
Polynésie française dans un délai de dix jours à compter du vote de rejet, sur le fondement du projet initial 
modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements présentés lors de la discussion.  

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er,5,6,18,24 à 32 et 34 de la présente loi entrent en 
vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 du 
8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− 

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 6 

Article 157  

Lorsque le fonctionnement des institutions de la Polynésie française se révèle impossible, l'assemblée de la 
Polynésie française peut être dissoute par décret motivé du Président de la République délibéré en conseil 
des ministres, après avis du président de l'assemblée de la Polynésie française et du président de la 
Polynésie française. 

La décision de dissolution est notifiée au gouvernement de la Polynésie française et portée à la 
connaissance du Parlement. 

Le décret de dissolution fixe la date des nouvelles élections. 

Le gouvernement de la Polynésie française assure l'expédition des affaires courantes jusqu'à l'élection du 
nouveau président de la Polynésie française. 

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− 

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 6 

Article 157-1  

A la demande du gouvernement de la Polynésie française, il peut être décidé, par décret du Président de la 
République délibéré en conseil des ministres, de procéder au renouvellement de l'assemblée de la Polynésie 
française avant le terme du mandat fixé à l'article 104. Ce décret fixe la date des nouvelles élections.  
La demande mentionnée au premier alinéa devient caduque si le décret décidant le renouvellement de 
l'assemblée de la Polynésie française n'intervient pas dans les trois mois.  
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NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− Article 157-2 

Modifiée par la LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 17-VI 

   [Modifié par l’article 37, ex 12] 

Le président de la Polynésie française transmet à l’assemblée de la Polynésie française tout projet de 
décision relatif : 

1° À l’attribution d’une aide financière ou d’une garantie d’emprunt à une personne morale ; 

1° À l’attribution d’une aide financière supérieure à un seuil défini par l’assemblée sur proposition 
de sa commission de contrôle budgétaire et financier ou à l’attribution d’une garantie d’emprunt à 
une personne morale. Le gouvernement fait annuellement rapport à l’assemblée sur le montant, 
l’objet et l’utilisation des aides financières situées en-deçà de ce seuil ; 

2° Aux participations de la Polynésie française au capital des sociétés mentionnées à l’article 30 et au 
capital des sociétés d’économie mixte ; 

3° Aux opérations d’acquisition, de cession ou de transfert de biens immobiliers réalisées par la Polynésie 
française. 

La commission de contrôle budgétaire et financier émet un avis sur le projet de décision dans les vingt 
jours suivant sa transmission à l’assemblée de la Polynésie française ou, en cas d’urgence déclarée par le 
président de la Polynésie française, dans les dix jours. À l’issue de ce délai, un débat est organisé à 
l’assemblée de la Polynésie française ou, en dehors des périodes de session, au sein de sa commission 
permanente, à la demande d’un cinquième de leurs membres, sur le projet de décision. 

Sur le rapport de sa commission de contrôle budgétaire et financier, l’assemblée de la Polynésie française 
peut, par délibération, décider de saisir la chambre territoriale des comptes si elle estime que le projet de 
décision est de nature à accroître gravement la charge financière de la Polynésie française ou le risque 
financier qu’elle encourt. En dehors des périodes de session, cette saisine peut être décidée dans les mêmes 
conditions par la commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française. 

Le projet de décision peut être délibéré en conseil des ministres de la Polynésie française, à l’issue d’un 
délai d’un mois ou, en cas d’urgence déclarée par le président de la Polynésie française, de quinze jours à 
compter de sa transmission à l’assemblée de la Polynésie française. 

 

 

− Article 157-3

Créé par 

      [Modifié par l’article 7, ex 5 B] 

LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 17 

Le président de la Polynésie française transmet à l'assemblée de la Polynésie française tout projet de 
décision relatif à la nomination des directeurs d'établissements publics de la Polynésie française, du 
directeur de la Caisse de prévoyance sociale et des représentants de la Polynésie française aux conseils 
d'administration et conseils de surveillance des sociétés d'économie mixte ou des sociétés mentionnées à 
l’article 30. 

La commission compétente émet un avis sur le projet de décision dans les vingt jours suivant sa 
transmission ou, en cas d'urgence déclarée par le président de la Polynésie française, dans les dix jours. A 
l'issue de ce délai, un débat est organisé à l'assemblée de la Polynésie française ou, en dehors des périodes 
de session, au sein de sa commission compétente, à la demande d'un cinquième de leurs membres, sur le 
projet de décision. 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A3214EA9D314821099E70899FA2466B.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000017576150&idArticle=LEGIARTI000017639347&dateTexte=20071208&categorieLien=id#LEGIARTI000017639347�


41 
 

Le projet de décision peut être délibéré en conseil des ministres de la Polynésie française, à l'issue d'un 
délai d'un mois ou, en cas d'urgence déclarée par le président de la Polynésie française, de quinze jours à 
compter de sa transmission à l'assemblée de la Polynésie française. 

 

 

Chapitre VII : Le haut conseil de la Polynésie française.     [Abrogé par l’article 39, ex 
12 bis] 

− Article 163 

Il est institué un haut conseil de la Polynésie française chargé notamment de conseiller le président de la 
Polynésie française et le gouvernement dans la confection des actes prévus à l'article 140 dénommés "lois 
du pays", des délibérations et des actes réglementaires. 

    [Abrogé par l’article 39, ex 12 bis] 

Le haut conseil de la Polynésie française est obligatoirement consulté sur les projets d'actes prévus à 
l'article 140 dénommés "lois du pays" et sur les propositions d'actes prévus à l'article 140 dénommés "lois 
du pays" avant leur inscription à l'ordre du jour de l'assemblée de la Polynésie française. 

Le haut conseil donne son avis sur les projets d'arrêtés réglementaires et sur tout autre projet de texte pour 
lesquels son intervention est prévue par les dispositions des actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du 
pays" qui lui sont soumis par le gouvernement. 

Saisi d'un projet de texte, le haut conseil de la Polynésie française donne son avis à l'autorité qui l'a saisi et 
propose les modifications qu'il juge nécessaires. 

En outre, il prépare et rédige les textes qui lui sont demandés. 

Il peut être consulté par le président de la Polynésie française sur les difficultés qui s'élèvent en matière 
administrative. 

Avec l'accord du président de la Polynésie française, le haut-commissaire de la République peut consulter 
le haut conseil sur ses projets d'arrêtés réglementaires lorsque ces derniers interviennent, en application 
d'une disposition législative, dans une matière qui relève, par analogie avec le régime en vigueur en 
métropole, de décrets en Conseil d'Etat. 

Les avis du haut conseil ne sont communiqués à autrui que sur décision de l'autorité à qui ils sont destinés. 

 

 

− Article 164

Modifié par LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 28 

     [Abrogé par l’article 39, ex 12 bis] 

Le président du haut conseil de la Polynésie française est désigné parmi les magistrats de l'ordre 
administratif, en activité ou honoraires.  

Les autres membres du haut conseil de la Polynésie française sont désignés en considération de leur 
compétence en matière juridique, parmi les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire, les professeurs 
et maîtres de conférences des universités dans les disciplines juridiques, les fonctionnaires de catégorie A, 
les avocats inscrits au barreau et les personnes ayant exercé ces fonctions.  

Les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire mentionnés aux deux premiers alinéas ne doivent pas 
exercer leurs fonctions en Polynésie française ou y avoir exercé de fonctions au cours des deux années 
précédant leur nomination.  

Les fonctions de membre du haut conseil de la Polynésie française sont incompatibles avec celles de 
président de la Polynésie française, de membre du gouvernement de la Polynésie française, de représentant 
à l'assemblée de la Polynésie française et de membre du conseil économique, social et culturel de la 
Polynésie française. Les incompatibilités prévues à l'article 111 sont également applicables aux membres 
du haut conseil de la Polynésie française.  
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Les membres du haut conseil de la Polynésie française sont nommés par arrêté délibéré en conseil des 
ministres de la Polynésie française, pour une durée de six ans renouvelable une fois, dans le respect des 
règles statutaires de leur corps le cas échéant. Ils ne peuvent être démis de leurs fonctions que pour motifs 
disciplinaires.  

Le président de la Polynésie française transmet à l'assemblée de la Polynésie française le projet d'arrêté 
portant nomination. Dans le mois qui suit cette transmission, l'assemblée, sur le rapport de sa commission 
compétente, donne son avis sur cette nomination. Hors session, la commission permanente exerce, dans les 
mêmes conditions, les attributions prévues au présent alinéa. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 28 II : Le I de l'article 28 entre en vigueur au plus tard six mois après 
l'élection du président de la Polynésie française qui suit l'élection prévue à l'article 36 de la présente loi. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française. Le président de la Polynésie française a été élu le 24 février 2008. 

 

 

− Article 165

Modifié par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 28 

     [Abrogé par l’article 39, ex 12 bis] 

Un arrêté délibéré en conseil des ministres détermine les conditions d'application du présent chapitre. 

Cet arrêté détermine, notamment, le régime indemnitaire des membres du haut conseil de la Polynésie 
française ainsi que le régime applicable aux fonctionnaires qui y sont nommés, dans le respect des règles 
statutaires de leurs corps d'origine. 

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

Titre V : Le haut-commissaire et l'action de l'état 

Chapitre III : Des concours de l'Etat. 

− 

A la demande de la Polynésie française et par conventions, l'Etat peut apporter, dans le cadre des lois de 
finances, son concours financier et technique aux investissements économiques et sociaux, notamment aux 
programmes de formation et de promotion. 

Article 169  

Des conventions entre l'Etat et la Polynésie française fixent les modalités de mise à la disposition de la 
Polynésie française, en tant que de besoin, des agents et des services de l'Etat. 

Au cas où les besoins des services publics de la Polynésie française rendent nécessaires les concours 
d'organismes ou d'établissements publics métropolitains, les modalités de ces concours sont fixées par des 
conventions passées entre eux et la Polynésie française. Ces concours sont soumis à un avis préalable du 
haut-commissaire qui doit être informé de leur réalisation. 

 

 

− 

Pour l'enseignement secondaire, l'Etat et la Polynésie française peuvent conclure des conventions en vue de 
définir leurs obligations respectives en ce qui concerne, notamment, la rémunération des personnels. 

Article 170 
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− Article 170-1

Créé par 

    [Modifié par l’article 38, ex 12 bis A] 

LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 29 

Les projets de conventions prévues aux articles 169 et 170 sont soumises soumis à l'approbation préalable 
de l'assemblée de la Polynésie française.  

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− Article 170-2

L’État et la Polynésie française peuvent décider d’exercer leurs compétences respectives au sein d’un 
même service. Les modalités de mise en œuvre de cette décision font l’objet d’une convention passée 
entre le haut-commissaire et le président de la Polynésie française.  

    [Créé par l’article 40, ex 13] 

 

 

Titre VI : Le contrôle juridictionnel, financier et budgétaire  

Chapitre Ier : Le contrôle de légalité par le tribunal administratif.  

− Article 171  

Modifié par LO n° 2007-1719 du 7/12/2007, art. 32-I-1 

   [Modifié par l’article 41, ex 14] 

I. - Les actes du Président de la Polynésie française, du conseil des ministres et des ministres sont 
exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal officiel de la Polynésie 
française ou à leur notification aux intéressés ainsi que, pour les actes mentionnés au II, à leur transmission 
au haut-commissaire par le Président de la Polynésie française. 

Les actes de l’assemblée de la Polynésie française, de sa commission permanente et de leurs présidents, 
sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication au Journal officiel de la Polynésie 
française ou à leur notification aux intéressés ainsi que, pour les actes mentionnés au II, à leur transmission 
au haut-commissaire par le président de l’assemblée de la Polynésie française ou par le président de la 
commission permanente. 

La transmission des actes mentionnés au II peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie électronique 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

II. - Doivent être transmis au haut-commissaire en application du I les actes suivants : 

A. - Pour le Président de la Polynésie française, le conseil des ministres et les ministres : 

1° Les actes à caractère réglementaire qui relèvent de leur compétence ; 

2° Tous les actes mentionnés aux articles 16 et 17 et aux 6°, 9° à 15°, 18° à 20°, 23°, 24°, 26° à 28°, 
30° et 31° de l’article 91 ;  

3° Les autorisations individuelles d’occupation et d’utilisation des sols et du domaine public de la 
Polynésie française »; 

4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à la mise à la retraite d’office, à la révocation 
et au licenciement d’agents de la Polynésie française ; 

5° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans formalité préalable 
en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de concession ou d’affermage de 
services publics à caractère industriel ou commercial ; 

6° Les ordres de réquisition du comptable pris par le Président de la Polynésie française ; 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A3214EA9D314821099E70899FA2466B.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000017576150&idArticle=LEGIARTI000017639375&dateTexte=20071208&categorieLien=id#LEGIARTI000017639375�
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7° Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises par des sociétés 
d’économie mixte pour le compte de la Polynésie française ; 

8° Les autorisations ou déclarations délivrées ou établies au titre de la réglementation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement en raison des dangers ou inconvénients qu’elles 
peuvent présenter soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature et de l’environnement, soit pour la conservation 
des sites et des monuments. 

B. - Pour l’assemblée de la Polynésie française : 

1° Ses délibérations, autres que les actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays”, et celles 
prises par sa commission permanente par délégation de l’assemblée ; 

2° Les décisions individuelles de son président relatives à la nomination, à la mise à la retraite 
d’office, à la révocation et au licenciement d’agents de l’assemblée ; 

3° Les ordres de réquisition du comptable pris par son président. 

III. - Les actes pris au nom de la Polynésie française autres que ceux qui sont mentionnés au II sont 
exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés. 

IV. - Les actes pris par les institutions de la Polynésie française relevant du droit privé ne sont pas soumis 
aux dispositions du présent titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. 

V. - Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du Conseil économique, social et culturel 
sont exécutoires de plein droit dès leur transmission au haut-commissaire de la République. 

VI. - Le Président de la Polynésie française, les ministres, le président de l’assemblée de la Polynésie 
française, le président de la commission permanente, le président du Conseil économique, social et culturel 
certifient sous leur responsabilité, chacun en ce qui le concerne, le caractère exécutoire des actes qu’ils 
émettent. 

La preuve de la réception des actes par le haut-commissaire peut être apportée par tout moyen. L’accusé de 
réception qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet effet, mais n’est pas une condition du 
caractère exécutoire des actes. 

 

 

− 

Le haut-commissaire défère au tribunal administratif les actes du président de la Polynésie française, du 
conseil des ministres ou des ministres, les délibérations de l'assemblée de la Polynésie française autres que 
les actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du pays", de sa commission permanente ou de son bureau, 
les actes du président de l'assemblée de la Polynésie française, les actes du président du conseil 
économique, social et culturel, qu'il estime contraires à la légalité, dans les deux mois de la transmission 
qui lui en est faite. 

Article 172  

Lorsque le haut-commissaire défère un acte au tribunal administratif, il en informe sans délai son auteur et 
lui communique toute précision sur les illégalités invoquées. A la demande du président de la Polynésie 
française, du président de l'assemblée de la Polynésie française, du président de sa commission permanente 
ou du président du conseil économique, social et culturel suivant le cas, le haut-commissaire peut faire 
connaître son intention de ne pas déférer un acte au tribunal administratif. 

Le haut-commissaire peut assortir son recours d'une demande de suspension. Il est fait droit à cette 
demande si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un 
doute sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué. Il est statué dans le délai d'un mois. 

Jusqu'à ce que le tribunal ait statué, la demande de suspension en matière d'urbanisme, de marchés et de 
délégations de service public formée par le haut-commissaire dans les dix jours à compter de la réception 
de l'acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d'un délai d'un mois, si le tribunal n'a pas statué, l'acte 
redevient exécutoire. 

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle, le 
président du tribunal administratif ou un magistrat du tribunal délégué à cet effet en prononce la suspension 
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dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est susceptible d'appel devant le Conseil 
d'Etat dans la quinzaine de sa notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du Conseil 
d'Etat ou un conseiller d'Etat délégué à cet effet statue dans un délai de quarante-huit heures. 

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des décisions relatives aux demandes de 
suspension prévues aux alinéas précédents rendus sur recours du haut-commissaire est présenté par celui-ci. 

Si le haut-commissaire estime qu'un acte pris par les institutions de la Polynésie française, soumis ou non à 
l'obligation de transmission, est de nature à compromettre de manière grave le fonctionnement ou l'intégrité 
d'une installation ou d'un ouvrage intéressant la défense nationale, il peut en demander l'annulation pour ce 
seul motif. Il défère l'acte en cause dans les deux mois suivant sa transmission, ou sa publication ou sa 
notification, au Conseil d'Etat statuant au contentieux. Il assortit, si nécessaire, son recours d'une demande 
de suspension. Le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat, ou un conseiller d'Etat délégué à 
cet effet, statue dans un délai de quarante-huit heures. 

 

 

− Article 172-2

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 32 

     [Modifié par l’article 42, ex 14 bis] 

Sont illégaux :  

1° Les délibérations ou actes auxquels ont pris part un ou plusieurs membres du conseil des ministres ou de 
l'assemblée de la Polynésie française intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit 
comme mandataires ;  

2° Les décisions et délibérations par lesquelles la Polynésie française renonce, soit directement, soit par une 
clause contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l'égard de toute personne physique ou morale 
qu'elle rémunère sous quelque forme que ce soit. 

Les membres du conseil des ministres ou de l’assemblée de la Polynésie française, agissant en tant 
que mandataires de la Polynésie française ou de ses établissements publics au sein du conseil 
d’administration ou de surveillance des sociétés d’économie mixte ou exerçant les fonctions de 
membre ou président du conseil d’administration ou de membre ou président du conseil de 
surveillance, ne sont pas considérés comme étant intéressés à l’affaire, au sens du 1° du présent 
article, lorsque la Polynésie française ou l’un de ses établissements publics délibère sur ses relations 
avec la société d’économie mixte. 

« Toutefois, ils ne peuvent participer aux commissions d’appel d’offres ou aux commissions 
d’attribution de délégations de service public de la collectivité d’outre-mer ou de ses établissements 
publics lorsque la société d’économie mixte est candidate à l’attribution d’un marché public ou d’une 
délégation de service public dans les conditions prévues par la réglementation applicable localement. 

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− 

Outre le recours direct dont elle dispose, une personne physique ou morale lésée par un acte des institutions 
de la Polynésie française peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu 
exécutoire, demander au haut-commissaire de mettre en oeuvre la procédure prévue à l'article 172. 

Article 173 

Pour les actes mentionnés au II de l'article 171, cette demande ne peut avoir pour effet de prolonger le délai 
de recours contentieux dont dispose le haut-commissaire en application de l'article 172. 
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Lorsque la demande concerne les actes mentionnés au III de l'article 171, le haut-commissaire peut déférer 
l'acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa saisine par la personne physique ou 
morale lésée. 

 

 

− Article 173-1

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 32 

    [Modifié par l’article 43, ex 14 ter] 

Les articles 172 à 173 sont applicables au contrôle de légalité des actes des établissements publics de la 
Polynésie française.  

II. – Doivent être transmis au haut-commissaire, par le directeur d’un établissement public de la 
Polynésie française, les actes suivants : 

1° Les actes à caractère réglementaire qui relèvent de sa compétence ; 

2° Les délibérations du conseil d’administration ainsi que celles prises par les commissions 
permanentes et les bureaux par délégation du conseil d’administration ; 

3° Les décisions individuelles relatives à la nomination, à la mise à la retraite d’office, à la révocation 
et au licenciement d’agents de l’établissement public ; 

4° Les ordres de réquisition du comptable ; 

5° Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans formalité préalable 
en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de concession ou d’affermage 
de services publics à caractère industriel ou commercial. 

La transmission des actes peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie électronique selon des 
modalités fixées par décret. 

Les actes pris par les établissements de la Polynésie française relevant du droit privé ne sont pas 
soumis au présent article et demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. 

III. – Le directeur certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes du conseil 
d’administration, des commissions permanentes ou des bureaux de l’établissement public de la 
Polynésie française. Le président du conseil d’administration de l’établissement public de la 
Polynésie française certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet. 

La preuve de la réception des actes par le haut-commissaire peut être apportée par tout moyen. 
L’accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet mais n’est pas une 
condition du caractère exécutoire des actes. 

IV. – Pour l’application de l’article 172 : 

1° Au premier alinéa, les mots : “les actes du président de la Polynésie française, du conseil des 
ministres ou des ministres, les délibérations de l’assemblée de la Polynésie française autres que les 
actes prévus à l’article 140 dénommés « lois du pays », de sa commission permanente ou de son 
bureau, les actes du président de l’assemblée de la Polynésie française, les actes du président du 
conseil économique, social et culturel,” sont remplacés par les mots : “les actes du président, du 
directeur et du conseil d’administration des commissions permanentes ou des bureaux d’un 
établissement public de la Polynésie française” ; 

2° À la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : “du président de la Polynésie française, du 
président de l’assemblée de la Polynésie française, du président de sa commission permanente ou du 
président du conseil économique, social et culturel suivant le cas” sont remplacés par les mots : “du 
président du conseil d’administration d’un établissement public de la Polynésie française” ; 

3° À la première phrase du dernier alinéa, les mots : “les institutions de la Polynésie française” sont 
remplacés par les mots : “un établissement public de la Polynésie française”. 

V. – Pour l’application de l’article 172-2 : 
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1° Au 1°, les mots : “un ou plusieurs membres du conseil des ministres ou de l’assemblée de la 
Polynésie française” sont remplacés par les mots : “un ou plusieurs membres du conseil 
d’administration ayant voix délibérative” ; 

2° Au 2°, les mots : “la Polynésie française” sont remplacés par les mots : “un établissement public de 
la Polynésie française”. 

VI. – Pour l’application de l’article 173 : 

1° Au premier alinéa, les mots : “des institutions” sont remplacés par les mots : “d’un établissement 
public” ; 

2° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés : 

“Lorsque la demande concerne les actes mentionnés au II de l’article 173-1, le haut-commissaire peut 
déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant sa saisine par la personne 
physique ou morale lésée. 

“Pour les actes mentionnés au III du même article 173-1, cette demande ne peut avoir pour effet de 
prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le haut-commissaire en application de 
l’article 172.”  

NOTA: Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi 
entrent en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 
2007-1728 du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des 
représentants à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

Chapitre II : Le contrôle juridictionnel spécifique des "lois du pays".     [Modifié par 
l’article 45, ex 16] 

(…) 

Section 1 Dispositions générales    [Créée par l’article 45, ex 16] 

− 

I. - A l'expiration de la période de huit jours suivant l'adoption d'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi 
du pays" ou au lendemain du vote intervenu à l'issue de la nouvelle lecture prévue à l'article 143, le haut-
commissaire, le président de la Polynésie française, le président de l'assemblée de la Polynésie française ou 
six représentants à l'assemblée de la Polynésie française peuvent déférer cet acte au Conseil d'Etat. 

Article 176 

Ils disposent à cet effet d'un délai de quinze jours. Lorsqu'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du 
pays" est déféré au Conseil d'Etat à l'initiative des représentants à l'assemblée de la Polynésie française, le 
conseil est saisi par une ou plusieurs lettres comportant au total les signatures de six membres au moins de 
l'assemblée de la Polynésie française. 

Chaque saisine contient un exposé des moyens de droit et de fait qui la motivent ; le Conseil d'Etat en 
informe immédiatement les autres autorités titulaires du droit de saisine ; celles-ci peuvent présenter des 
observations dans un délai de dix jours. 

II. - A l'expiration de la période de huit jours suivant l'adoption d'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi 
du pays" ou au lendemain du vote intervenu à l'issue de la nouvelle lecture prévue à l'article 143, l'acte 
prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" est publié au Journal officiel de la Polynésie française à titre 
d'information pour permettre aux personnes physiques ou morales, dans le délai d'un mois à compter de 
cette publication, de déférer cet acte au Conseil d'Etat. 

Le recours des personnes physiques ou morales est recevable si elles justifient d'un intérêt à agir. 

Dès sa saisine, le greffe du Conseil d'Etat en informe le président de la Polynésie française avant 
l'expiration du délai de dix jours prévu à l'article 178. 
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III. - Le Conseil d'Etat se prononce sur la conformité des actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du 
pays" au regard de la Constitution, des lois organiques, des engagements internationaux et des principes 
généraux du droit. La procédure contentieuse applicable au contrôle juridictionnel spécifique de ces actes 
est celle applicable en matière de recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d'Etat. 

Les actes prévus à l'article 140 dénommés "lois du pays" ne peuvent plus être contestés par voie d'action 
devant aucune autre juridiction. 

 

 

− 

Le Conseil d'Etat se prononce dans les trois mois de sa saisine. Sa décision est publiée au Journal officiel 
de la République française et au Journal officiel de la Polynésie française. 

Article 177 

Si le Conseil d'Etat constate qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" contient une disposition 
contraire à la Constitution, aux lois organiques, ou aux engagements internationaux ou aux principes 
généraux du droit, et inséparable de l'ensemble de l'acte, celle-ci ne peut être promulguée. 

Si le Conseil d'Etat décide qu'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" contient une disposition 
contraire à la Constitution, aux lois organiques ou aux engagements internationaux, ou aux principes 
généraux du droit, sans constater en même temps que cette disposition est inséparable de l'acte, seule cette 
dernière disposition ne peut être promulguée. 

Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le président de la Polynésie française peut, dans les dix jours qui 
suivent la publication de la décision du Conseil d'Etat au Journal officiel de la Polynésie française, 
soumettre la disposition concernée à une nouvelle lecture de l'assemblée de la Polynésie française, afin d'en 
assurer la conformité aux normes mentionnées au deuxième alinéa. 

 

 

− 

A l'expiration du délai d'un mois mentionné au II de l'article 176 pour saisir le Conseil d'Etat ou à la suite 
de la publication au Journal officiel de la Polynésie française de la décision de ce conseil constatant la 
conformité totale ou partielle de l'acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" aux normes mentionnées 
au deuxième alinéa de l'article 177, le président de la Polynésie française dispose d'un délai de dix jours 
pour le promulguer, sous les réserves énoncées aux troisième et quatrième alinéas dudit article. 

Article 178 

Il transmet l'acte de promulgation au haut-commissaire. L'acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" 
est publié, pour information, au Journal officiel de la République française. 

 

 

− 

Lorsque, à l'occasion d'un litige devant une juridiction, une partie invoque par un moyen sérieux la 
contrariété d'un acte prévu à l'article 140 dénommé "loi du pays" avec la Constitution, les lois organiques, 
les engagements internationaux, ou les principes généraux du droit, et que cette question commande l'issue 
du litige, la validité de la procédure ou constitue le fondement des poursuites, la juridiction transmet sans 
délai la question au Conseil d'Etat, par une décision qui n'est pas susceptible de recours. Le Conseil d'Etat 
statue dans les trois mois. Lorsqu'elle transmet la question au Conseil d'Etat, la juridiction surseoit à statuer. 
Elle peut toutefois en décider autrement dans les cas où la loi lui impartit, en raison de l'urgence, un délai 
pour statuer. Elle peut dans tous les cas prendre les mesures d'urgence ou conservatoires nécessaires. Le 
refus de transmettre la question au Conseil d'Etat n'est pas susceptible de recours indépendamment de la 
décision tranchant tout ou partie du litige. 

Article 179 
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− Article 180. 

Sans préjudice de l’article 180-1, Les actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” ne sont 
susceptibles d’aucun recours par voie d’action après leur promulgation. 

     [Modifié par l’article 44, ex 15] 

Lorsque le Conseil d’Etat a déclaré qu’elles ne relèvent pas du domaine défini à l’article 140, les 
dispositions d’un acte prévu à l’article 140 dénommé “loi du pays” peuvent être modifiées par les autorités 
normalement compétentes. Le Conseil d’Etat est saisi par le Président de la Polynésie française, le 
président de l’assemblée de la Polynésie française ou le ministre chargé de l’outre-mer. Il informe de sa 
saisine les autres autorités qui sont titulaires du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des 
observations dans le délai de quinze jours. Le Conseil d’Etat statue dans un délai de trois mois. 

 

 

Section 2  Dispositions particulières applicables aux actes dénommés “lois du pays” 
relatifs aux impôts et taxes      [Créée par l’article 45, ex 16] 

− Article 180-1 

Par dérogation au premier alinéa des I et II de l’article 176 et au premier alinéa des articles 178 
et 180, les actes dénommés “lois du pays” relatifs aux impôts et taxes peuvent faire l’objet d’un 
recours devant le Conseil d’État à compter de la publication de leur acte de promulgation. 

   [Crée par l’article 45, ex 16] 

 

 

− Article 180-2.  

Les actes prévus à l’article 140 dénommés “lois du pays” relatifs aux impôts et taxes sont publiés au 
Journal officiel de la Polynésie française et promulgués par le président de la Polynésie française au 
plus tard le lendemain de leur adoption. 

   [Crée par l’article 45, ex 16] 

Le président de la Polynésie française transmet l’acte de promulgation au haut-commissaire de la 
République. 

 

 

− Article 180-3.

I. – À compter de la publication de l’acte de promulgation d’un acte dénommé “loi du pays” relatif 
aux impôts et taxes, le haut-commissaire, le président de la Polynésie française, le président de 
l’assemblée de la Polynésie française ou six représentants à l’assemblée de la Polynésie française 
peuvent déférer 

   [Crée par l’article 45, ex 16] 

l’acte dénommé “loi du pays” relatif aux impôts et taxes

Ils disposent à cet effet d’un délai de quinze jours. Lorsqu’un acte dénommé “lois du pays” relatif 
aux impôts et taxes est déféré au Conseil d’État à l’initiative de représentants à l’assemblée de la 
Polynésie française, le Conseil est saisi par une ou plusieurs lettres comportant au total les signatures 
de six membres au moins de l’assemblée de la Polynésie française. 

 au Conseil d’État. 

Chaque saisine contient un exposé des moyens de droit et de fait qui la motivent ; le Conseil d’État en 
informe immédiatement les autres autorités titulaires du droit de saisine ; celles-ci peuvent présenter 
des observations dans un délai de dix jours. 

II. – À compter de la publication de l’acte de promulgation, les personnes physiques ou morales 
justifiant d’un intérêt à agir disposent d’un délai d’un mois pour déférer l’acte dénommé “loi du 
pays” relatif aux impôts et taxes

Dès sa saisine, le greffe du Conseil d’État en informe le président de la Polynésie française. 

 au Conseil d’État. 
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− Article 180-4

Le Conseil d’État se prononce dans un délai de trois mois à compter de sa saisine. Il annule toute 
disposition contraire à la Constitution, aux lois organiques, aux engagements internationaux ou aux 
principes généraux du droit. 

     [Crée par l’article 45, ex 16] 

 

 

− Article 180-5. 

L’article 179 et le second alinéa de l’article 180 sont applicables aux actes dénommés “lois du pays” 
relatifs aux impôts et taxes. 

   [Crée par l’article 45, ex 16] 

 

 

Chapitre IV : Dispositions relatives au contrôle budgétaire et comptable et à la 
chambre territoriale des comptes. 

 

(…) 

 

− Article 185-1

Créé par 

      [Modifié par l’article 46, ex 16 bis] 

LOI organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

Le président de la Polynésie française dépose le projet de budget de la Polynésie française sur le bureau de 
l'assemblée de la Polynésie française au plus tard le 15 novembre. 

Si le budget n'est pas exécutoire avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, le président de la 
Polynésie française peut mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider et mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Dans les mêmes conditions, il peut mandater les dépenses de remboursement de la dette publique en capital 
venant à échéance avant que le budget ne devienne exécutoire. 

Si l'assemblée de la Polynésie française n'a pas adopté ou ni adopté, ni rejeté le budget avant le 31 mars de 
l'exercice auquel il s'applique, le haut-commissaire de la République en Polynésie française saisit sans délai 
la chambre territoriale des comptes qui, dans le mois, et par un avis public, formule des propositions pour 
le règlement du budget. Le haut-commissaire règle le budget et le rend exécutoire. Si le haut-commissaire 
s'écarte des propositions de la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation 
explicite. A compter de la saisine de la chambre territoriale des comptes et jusqu'au règlement du budget 
par le haut-commissaire, l'assemblée de la Polynésie française ne peut adopter de délibération sur le budget 
de l'exercice en cours. Les dispositions du présent alinéa ne sont pas applicables quand le défaut d'adoption 
résulte de l'absence de communication avant le 15 mars, à l'assemblée de la Polynésie française, 
d'informations indispensables à l'établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. 
Dans ce cas, l'assemblée de la Polynésie française dispose de quinze jours à compter de cette 
communication pour arrêter le budget. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi entrent 
en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A3214EA9D314821099E70899FA2466B.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000017576150&idArticle=LEGIARTI000017639387&dateTexte=20071208&categorieLien=id#LEGIARTI000017639387�


51 
 

− 

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

Article 185-2  

Le budget primitif de la Polynésie française est transmis au haut-commissaire au plus tard quinze jours 
après le délai limite fixé pour son adoption par les articles 185-1 et 185-5. A défaut, il est fait application de 
l'article 185-1. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi entrent 
en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− 

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

Article 185-3  

Lorsque le budget de la Polynésie française n'est pas voté en équilibre réel, la chambre territoriale des 
comptes, saisie par le haut-commissaire dans le délai de trente jours à compter de la notification qui lui est 
faite de la délibération de l'assemblée de la Polynésie française, le constate et propose à l'assemblée de la 
Polynésie française, dans un délai de trente jours à compter de sa saisine, les mesures nécessaires au 
rétablissement de l'équilibre budgétaire. La chambre territoriale des comptes demande à l'assemblée de la 
Polynésie française une nouvelle délibération. 

La nouvelle délibération rectifiant le budget initial doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la 
communication des propositions de la chambre territoriale des comptes. 

Si l'assemblée de la Polynésie française n'a pas délibéré dans le délai prescrit ou si la délibération prise ne 
comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la chambre territoriale des comptes, qui se 
prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à compter de la transmission de la nouvelle 
délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par le haut-commissaire. Si celui-ci s'écarte des 
propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation 
explicite. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi entrent 
en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française. Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

 

− Article 185-4

Créé par 

    [Modifié par l’article 48, ex 18] 

Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

Si une dépense obligatoire a été omise ou si le crédit correspondant à cette dépense a été insuffisamment 
doté au budget de la Polynésie française, le haut-commissaire demande une seconde lecture à l'assemblée 
de la Polynésie française. Si, dans les quinze jours de la demande de seconde lecture, l'assemblée de la 
Polynésie française n'a pas rétabli les inscriptions de crédits nécessaires, le haut-commissaire, le comptable 
public ou toute personne y ayant intérêt saisit la chambre territoriale des comptes. 

Si la chambre territoriale des comptes constate, dans le mois de sa saisine, que la dépense obligatoire n'a 
pas été inscrite au budget de la Polynésie française ou l'a été pour une somme insuffisante, elle adresse une 
mise en demeure au président de l'assemblée de la Polynésie française. 

Si, dans un délai d'un mois, cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, la chambre territoriale des 
comptes demande au haut-commissaire d'inscrire cette dépense au budget de la Polynésie française et 
propose, s'il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinée à couvrir 
la dépense obligatoire. Le haut-commissaire règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S'il 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4A3214EA9D314821099E70899FA2466B.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000017576150&idArticle=LEGIARTI000017639387&dateTexte=20071208&categorieLien=id#LEGIARTI000017639387�
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s'écarte des propositions formulées par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d'une 
motivation explicite. 

A défaut de mandatement d'une dépense obligatoire par le président de la Polynésie française, dans le mois 
suivant la mise en demeure qui lui a été faite par le haut-commissaire, celui-ci y procède d'office. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi entrent 
en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 

 

(…) 

 

− Article 185-15

Créé par Loi organique n°2007-1719 du 7 décembre 2007 - art. 34 

      [Modifié par l’article 53, ex 23] 

Les articles 185-1 à 185-14 sont applicables aux établissements publics de la Polynésie française.  

Pour l’application des mêmes articles 185-1 à 185-14, les mots : “la Polynésie française” ou : “la 
collectivité”, “le président de la Polynésie française” et “l’assemblée de la Polynésie française” sont 
remplacés, respectivement, par les mots : “l’établissement public”, “le directeur de l’établissement 
public” et “le conseil d’administration de l’établissement public”. 

NOTA:  

Loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 article 36 IV : Les articles 1er, 5, 6, 18, 24 à 32 et 34 de la présente loi entrent 
en vigueur à compter du renouvellement de l'assemblée de la Polynésie française prévu au I de l'article 36. Le décret n° 2007-1728 
du 8 décembre 2007 publié au Journal officiel du 9 décembre 2007 a fixé au 27 janvier 2008 la date de l'élection des représentants 
à l'assemblée de la Polynésie française.  

Le deuxième tour de ces élections a eu lieu le 10 février 2008. 
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